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/nridens sur ventes judiciaires. — On ne comptait, en J 8 40, 

■ 34 meidens sur 100 ventes judiciaires, en moyenne; 30 
m 100, en 1817, et 40 sur 100 en 1848. En 1849, il y en a 

ni" 100. Le nombre des jugeinens, accordant des sursis 

«autorisant une surenchère, a presque doublé. Les juge-

ons ordonnant la conversion de saisies en ventes volontaires 

•t presque triplé. Il y a eu aussi bien plus fréquemment lieu 

nnlofiser la vente des immeubles au-dessous de la mise à 

priifhés primitivement, et d'ordonner la revente sur folle-

'"•Vre d'immeubles dont les premiers adjudicataires n'u-
NÏMjp acquitter le prix. 

Le produit moven de chaque vente a été, en 1849, de 11, 937 

1813, il n'avait pas atteint 9,000 fr. De 1813 à 1847, il 
" plus élevé encore qu'on 1819. 

Reproduit moyen des ventes varie d'ailleurs beaucoup d'un 

■"''M à l'autre. Dans le département de la Seine, il a 

■ MO, de 01,708 fr.; en 1848, il n'était que de 52,079 

£ seulement ; mais il avait été de 88,838 fr. en 1847, et de 
MISIr. eu 1810. 
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Sept Tribunaux de la septième classe ont conservé, en 1849, 

une chambre temporaire qui leur a été accordée depuis plu-

sieurs années. Ces Tribunaux sont ceux de Besançon, de Sl-

Lô, de Bourgoin, de Saint-Marcollin, de Limoges, de Bagnè-

res et de Saint-C.audens. Ils avaient donc, en réalité, 1 prési-

dent, I vice-président et 4 juges; il ne leur restait qu'un sup-

pléant. 

Les cinq chambres civiles du Tribunal de la Seine ont ter-

miné 12,573 affaires civiles du rôle général, en 1819, soit 

2,515 par chaque chambre en moyenne. 

Les cinq Tribunaux civils de la seconde classe, avec chacun 

doux chambres civiles, aidées de la chambre correctionnelle 

dans quelques-uns d'entre eux, ont terminé ensemble, dans 

l'année, 7,253 affaires du rôle général ; ce serait, ^n moyenne, 

1.431 affaires par Tribunal, si la part de chacun avait été 

la mêfrie. Mais, en réalité, le Tribunal de Lyon a terminé 

2,079 affaires; celui de Bouen, 1,001; celui delîordeaux, 1,370; 

ceux de Grenoble et de Marseille 1,090 et 1,098. 

Les deux Tribunaux de la troisième classe, Nantes et Stras 

bourg, ont été saisis chacun d'un nombre égal d'affaires nou 

velles, 800 environ: celui de Strasbourg en a terminé 874, et 

celui de Nantes 090. Aussi en laissait-il 449 à juger à la fin de 

l'année, taudis qu'il n'en restait que 70 inscrites au rôle du 

Tribunal de Strasbourg. Et il a lieu de remarquer que les 

travaux de ce dernier Tribunal,eu matière criminellc,sont bien 

plus considérables que ceux du Tribunal de Nantes. 

Les quarante Tribunaux do la quatrième classe ont terminé 

ensemble, dans l'année, 20,384 affairée civiles du rôle géné-

ral ; ce qui ferait, en moyenne, 410 affaires par Tribunal. 

Ceux du Puyel de Valence en ont terminé: le premier, 1,351, 

et le second, 1 ,218 ; ceux de Bjurg et de Bhodez 802 et 801 ; 

celui de Montbrison, 714; quelques autres plus deOOO, tandis 

que les Tribunaux de Meluu, de Foix, de Dréguignan, d'Epi-

nal, de Carcassonno et de Charleville, en ont terminé moins de 
300 : de 200 à 193. 

Les deux Tribunaux de la cinquième classe, Toulouse et 

Lille, Ont expédié : le premier, 1,017 affaires civiles du rôle 

général, et le second, 402. Celui-ci a eu à juger beaucoup plus 
d'affaires correctionnelles. 

Los trente-un Tribunaux de la sixième classe ont terminé 

ensemble 13,279 affaires, chacun 428, eu moyenne. Ici encore 

on remarque une grande différence d'un Tribunal à l'autre; 

celui deCaena terminé 1,642 affaires, celui de Saint-Etienne, 

1,033; celui de Dijon, 910; ceux de Montpellier, de Colmar et 

de Vienne, de 739 à 710. Les Tribunaux de Saint Brieuc, de 

Vannes, de Perpignan, de Laval, de Carpentras et de Digue, 

avec le même personnel, n'ont terminé que 712 affaires à eux 

six, c'est-à-dire le même nombre que le Tribunal de Colmar à 
lui seul. 

Le nombre total des affaires expédiées par les 77 Tribunaux 

de la septième classe est de 31,013; soit, en moyenne, 404 par 

Tribunal. Mais les nnsen ont, en réalité, terminé plus de 700, 

savoir : le Tribunal d'Argentan, 974; celui de Bourgoin, 912; 

celui de Tournon, 872; celui de Largentière, 751; celui de 

Bayeux, 750; ceux de Limoges, de Sainl-Lô et du Havre, de 

740 à 707; tandis que les moins occupés en terminaient : ceux 

do Bayonne et de Morlaix, 77 et 82; ceux de Douai et Lorieal, 

101 et 109; et huit autres, moins do 200 chacun. 

Enfin, les deux cent trois Tribunaux de la huitième classe 

ont expédié ensemble 44,530 affaires : ce serait, en moyenne, 

219 par Tribunal. Mais les vingt-cinq premiers Tribunaux eu 

ont terminé un nombre qui varie de 083 à 341, tandis que les 

vingt cinq qui ont été le moins occupés en terminaient moins 

de cent par Tribunal : de 89 à 98. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — Le nombre des affaires commer-

ciales s'était accru d'une manière notable, en 1817 et en 1848. 

De 207,279, en 1840, il s était élevé à 239,087, en 1847, et à 

250,933, eu 1848. Eu 1849, il n'est plus que 104,088; c'est 

une diminution de 92,805, un peu plus de 30 pour cent, com-

parativement à l'aimée précédente. 

Si l'on ajoute aux 104,088 affaires commerciales nouvelles : 

1° 9,305 affaires qui restaient à juger do l'année précédente ; 

2° 2,525 affaires réinscrites aux rôles après avoir été rayées 

antérieurement comme terminées par transaction, ou par des 

jugemens par défaut qui ont été plus tard attaqués par la voie 

de l'opposition, on a un total de 175,918 affaires à juger, en 

1849, par les 220 Tribunaux spéciaux de commerce et les 170 

Tribunaux civils jugeant commercialement. 

Ces 390 Tribunaux ont terminé ensemble, dans l'année, 

108,374 affaires, savoir : 44,311 (0,263j par des jugeinens con-

tradictoires; 91,783 (0,545) parties jugeinens par défaut, et 

2,570 (0,015) par renvoi devant arbitres; enfin, 29,710 affaires 

(0,177) ont été rayées des rôles comme transigéos ou abandon-
nées par les parties. 

Il ne restait donc que 7,544 affaires commerciales à juger lo 

31 décembre 1849, c'est un peu plus du 4 centièmes du nom-
bre total. 

Les quatre cinquièmes (78 sur 100) des jugemetis définitifs 

contradictoires, rendus par les Tribunaux de commerce, étaient 

en dernier ressort. La proportion est plus considérable en-

core parmi les jugemens par défaut : elle atteint 80 sur 100. 

Le Tribunal de commerce de Paris, qui avait expédié 

07,957 affaires en 1847, et 57,22li en 1848, n'en a terminé, en 

1819, que 33,938 : près de moitié moins. 

Les Tribunaux de commerce qui ont expédié le plus grand 

nombre d'affaires après celui de la Seine, en 1849, sont ceux 

de Lyon, 0,377; de Marseille, 3,759; de Bordeaux, 3,2 1 2 ; de 

Bouen, 2,902; de Toulouse, 2,558; de Caen, 1,747; do Nan-

tes, 1,494; de Saint-Etienne, 1,-413; de Beims, 1,318; de 

Lille, 1,277; de Troyes, 1,204; de Limoges, 1,245. Neuf au-

tres Tribunaux en ont terminé do 1,000a 1,200. 

Sociétés commerciales. — Le nombre des sociétés commer-

ciales formées, en 1819, est de 1,959; il n'était que de 1,311 

en 1848; mais il s'en était formé 2,013 en 1817 ; et 2,747 en 
1840. 

Les 1,939 sociétés nouvelles de 1819 se divisent en 1,403 

sociétés en nom collectif, et 294 en commundite; 00 sociétés 

par actions nominatives; 122 sociétés par actions au porteur ; 
enfin 20 sociétés anonymes. 

Le nombre tles sociétés par actions au porteur a beaucoup 

augmenté en 184 *. 11 s'en est formé 94 dans le département de 

la Seine, au lieu de 31, en 1848. Ce département compte 

d'ailleurs, à lui seul, plus du tiers (0,083) du nombre total des 
sociétés formées en 18-49. 

Sentences arbitrales. — Le nombre des sentences arbitrales 

eu matière de société déposées aux greffes des Tribunaux de 

commerce, en 1849, a été de 750, savoir : 054 sentences ren-

dues par ies deux arbitres primitivement désignés, et 90 avec 

l'assistance d'un sur-arbitre appelé conformément à l'article 

00 du Code de commerce. En 1848, le nombre des sentences 

arbitrales avait été de 074 ; et, en 1847, de 820. 

Faillites. — La liquidation des faillites n'éprouve pas moins 

do lenteur devant lesTrihunaux de commerce que le règlement 
des procédures d'ordre etdeconfribution devant les Tribunaux 

civils. En effet, depuis 1840, lesTrihunaux de commerce n'ont 

réussi, qu'en 1842 et en 1849, ù terminer au moins autant de 

faillites qu'il s'en était ouvert do nouvelles dans l'année; aussi 

l'arriéré a été toujours croissant Le nombre des faillites res-

tant à liquider, qui n'était, lo 31 décembre 1839, que de 

4,341, s'élève à 0,991 lo 31 décembre 1849 : c'est à peu près 

ce que les tribunaux en terminent chaque 

848, 

le double 

année. 

Il a été, en 1849, déclaré 318 faillites do moins qu'eu 

et 1,539 do moins qu'en 1847. 

Les faillites de 1849 se sont ouvertes : 2,117 par la déclara^ 

tion des faillis, 991 sur les poursuites des créanciers, et 115 

sur les poursuites d'office du ministère publie. 

Il a été terminé 3,020 faillites durant l'année. 

Dans 1,898, i! y a eu concordat ; 991 ont été réglées par la 

appe suivi de dé-

liquidation de l'union; 030 ont été closes par suite d'insuffi 

sauce de l'actif ; enfin les jugemens déclaratifs de 107 faillites 

\ ont été rapportés. Il avait été terminé 2,233 faillites, en 1848, 
et 3,757, en 1817. 

Dans 330 des faillites terminées, en 1819, par concordat ou 

liquidation de l'union, le montant du passif était inférieur à 

3,000 fr.; il variât de 5,000 fr. à 10,000 fr. dans 970, de 10,000 

fr. à 50,000 fr. dans 1,329, de 50,000 fr. à 100,000 fr. dans 

390; enfin il excédait do 100,000 fr, dans 304 faillites. 

L'ensemble des passifs de 2,889 faillites terminées de la 

sorte, en 1819, était de 201,200, 109 fr.; savoir : passifs hypo-

thécaires, 27,720,053 fr.; passifs privilégiés, 4,037,117 fr.; 

passifs chirographaires, 172,483,197 IV. 

Le total des actifs des mêmes faillites était do 92,073,587 

fr.; savoir : actifs immobiliers, 33,032,871 fr.; actifs mobiliers, 
59,012,710 fr. 

Après le paiement des créances hypothécaires et privilégiées, 

les créanciers chirographaires ont reçu, en moyenne, 35 fr. 
31 c. p. 100 de leurs créances. 

Le dividende moyen avait été do 53 fr. 23 c. p. 100, en 

1848; de 19 fr. 8Gc. p. 100, en 1847 ; et de 23 fr. 91 c. p. 
100, en 1848. 

Ainsi, la porte des créanciers a été bien plus forte, en 1840 

et en 1847 qu'on 1848 et en 1849, si l'on considère l'ensemble 

des faillites liquidées. Cela tient à ce que, parmi les faillites 

de ces deux dernières années, il y en a eu plusieurs, et des plus 

importantes, qui n'étaient en quelque sorte que des suspen-

sion) de paiement, et dans lesquelles les créanciers ont peu 
perdu. 

Si l'on classe les faillites eu égard à l'importance du divi-

dende payé aux créanciers chirographaires, on trouve que ce 

dividende a été nul dans 2! 7 làillitcs; qu'il a varié de 1 à 10 

p. 100, dans 445 faillites; de 10 a 25 p. 100, dans 1,230 ; de 

25 à 50 p. 100, dans 000 ; de 50 à 75 p. 100, dans 99 ; enfin; 

qu'il a dépassé 75 p. 100, dans 130 faillites. 

Le dividende de 40 faillites terminées par concordats, et 

dans lesquelles il y avait eu abandon de l'actif, n'a pu être 
indiqué. 

JUSTICES DE PAIX. — Les juges de paix ont, en matière ci-

vile, une triple mission : 1° conciliateurs avant tout
?
 ils cher-

chent à arranger à l'amiable tous les différons qui s'élèvent 

dans leurs cantons respectifs ; 2° juges, ils statuent sur les af-

faires de leur compétence qu'ils n'ont pu concilier; 3" enfin, 

en vertu d'attributions extrajudiciaires, ils convoquent et pré-

sident les conseils de familles, délivrent des actes de notoriété, 

reçoivent les actes d'adoption et d'émancipation, procèdent à 
la levée et à l'apposition des scellés, etc. 

Le nombre des juges de paix est de 2,847. 

Conciliation en dehors de l'auiience. — Comme concilia-

teurs en dehors de l'audience, les juges de paix ont vu s'ac-

croître leurs travaux en 1 849. Ils n'avaient délivré, en 1848, 

que 2,2;I0,7(>1 billets d'avertissement pour appeler les parties 

devant eux sans frais; en 1849, ils en ont délivré 2,401,327. 

Plus de la moitié sont restés sans effet, les partis appelées 
n'ayant pas comparu. 

Le nombre dos contestations qui leur avaient été soumises 

en dehors de l'audience, pour obéir aux billots d'avertisse-

ment n'avait été, en 1848, que de 993,042. Eu 1849, il s'élève 

à J, 112, 000 : un dixième environ de plus. 

Leurs soins n'ont pas été moins fructueux cette dernière an-

née que la précédente. Us ont' réussi à concilier à leur début 

808,705 différends (727 sur 1,000). La proportion des af-

faires conciliées de la sorte n'était que de 718 sur 1,030, en 
1848. 

Conciliation à l'audience. — Les juges de paix ont aussi été 

appelés à connaître comme conciliateurs à l'audience, en vertu 

des articles 48 et suivant du Code de procédure civile, de 

00,222 affaires de la compétence des Tribunaux civils de pre-

mière instance, qui ne pouvaient être introduites devant ces 

Tribunaux qu'après avoir passé par cette épreuve prélimi-
naire. 

Us ont été saisis de 53,783 de ces affaires par des citations, 

et de 4,437 par la comparution volontaire des parties. 

Dans 12,203 de ces affaires, les défendeurs ont refusé d'o-

béir à la citation, et ils ont été condamnés à l'amende. Ils ont 

comparu personnellement dans 42,970 affaires, et par manda-
taires, dans 5,047. 

Des 48,017 affaires, dans lesquelles les parties se sont trou-

vées en présence devant les juges de paix, 21,885, près de la 
moitié (40 sur 100), ont été arrangées à l'amiable. 

Attributions judiciaires des juges de paix. — Le nombre 

des affaires nouvelles portées, on 1819, devant les Tribunaux 

de paix, pour y être jugées, est de 563,200 : il est supérieur de 

17,917 au total de 1818, et inférieur de 63,607 à celui de 
1817. 

Les affaires de 1849 ont été introduites : 20,214 par la 

comparution volontaire des parties, et 543,040 par citation. 

En réunissant à ces deux nombres 9,419 affaires qui restaient 

à juger de l'année précédente, on a un total de 572,679 affai-
res à juger. 

Même à son audience, et lorsque les parties qu'il n'a pu 

arranger avant que la citation fût donnée viennent demander 

que leurs contestations soient vidées par un jugement, le juge 

de paix, pour leur éviter les frais de ce jugement, renouvelle 

ses tentatives do conciliation, et il roussit assez fréquemment. 

Ainsi, sur les 582,079 causes introduites, en 1849, devant les 

Tribunaux de paix, 183,883, près d'un tiers (326 sur 1,000), 

ont été terminées par transaction; 83,930 autres (149 sur 

1,000) ont été abandonnées; et 295,002 seulement (523 sur 

1,000), un peu plus de la moitié, ont Ué jugées, 179,003 (les 

trois cinquièmes) contradictoirement, et 113,939 (deux cin-
quièmes) par défaut. 

Avant-faire-droit.— Les juges de paix prononcent aussi des 

avant-faire-droit, quand ils le jugent utile à la manifestation 

de la vérité. En 1849, ils ont ordonné 31,333 enquêtes, 7,21 4 

expertises, 14,114 transports sur les lieux, et 28.630 autres 

moyens d'instruction divers : en tout, 81,300 jugemens prépa-

ratoires ou interlocutoires, qui sont au nombre total des affai-

res terminées dans le rapport de 14 sur 100, même proportion 

qu'en 1848. 

Il ne restait à juger, le 31 décembre 1849, que9,258 causes : 

moins de deux centièmes du nombre total. L'expédition des 

affaires devant les Tribunauxdo paix ne saurait donc étreplus 
prompte. 

JctiiM possessoins. — Les juges de paix ont rendu 14,083 

jugeinens en matière d'actions possessoires. 403 ont été atta-

qués par la voie de l'appel. 

Demandes de pensions alimentaires. — Ils ont statué sur 942 

demandes de pensions alimentaires. 870 ont été accueillies et 
00 rejetées. 

Appels des jugeinens des Tribunaux de paix. — Sur les 

293,002 jugemens contradictoires, ou par défaut, rendus en 

1849 par les Tribunaux de paix, 78,907, un peu plus du 

quart (207 sur 1,000), étaient susceptibles d'appel. 3,618 seu-

[ leinent, moins d'un vingtième (40 sur 1,000), ont été attaqués 

le-

de 

de 

de 21,463 affaires, 

C'est 3,224 de p lus 

par cotte voie; un cinquième d 

sislement. Il a été statué par le
 l 

pels eu 18i& lis ent confirmé 1 ,813 jugemens (0,624), et en 
ont infirmé 1,113(0,370) en toutou en partie. 

Attributions extrajudiciaires des juges de paix. — Les juges 

de paix ont convoqué et présidé 88,633 conseils de famille, 

délivré 9,013 actes de notoriété, reçu 8,529 actes d'émancipa-

tion, et une centaine d'actes d'adoption, enfin précédé :'i 

18,918 appositions, et à un nombre égal, à peu près, de 
vées de scellés. ^ 

CONSEILS DE PRUD'HOMMES. — Le nombre des Conseils 

prud'hommes institués s'est élevé à 74 en 1849 ; mais 0 
ces Conseils n'ont pas siégé. 

Les 08 autres ont été saisis ensemble 

portées devant eux en bureau particulier. 
qu'en 1818. 

De ces 21,405 affaires, 16,009 (746 sur 1,000) ont été con-

ciliées ; 3,249 (151 sur 1 ,000) ont été retirées par les parties 

avant la décision du bureau particulier, et 2,207 seulement 

(103 sur 1,000) ont été, sur le refus des parties de transiger, 
renvoyées devant lo bureau général pour être jugées. 

Toutes n'y ont pas cependant élé portées. Dans 1 ,480, les par 

ties, mettant à profil, après réflexisn, les conseils des bureaux 

particuliers, se sont arrangées à l'amiable, et 721 affaires seu-

lement ont été jugées : 472 ont élé terminées par des juge-

mens en dernier ressort, et 249 par des jugemens en pre-

mier ressort. 48 de ces derniers ont élé attaqués par la voie de 
l'appel. 

Les quatre Conseils du département de la Seine ont été sai-
sis ensemble de 8,020 affaires, près des deux cinquièmes du 

nombre total. Ils eu ont concilié 5,970 en bureau particulier, 

et jugé 424 en bureau général. 23 de leurs jugemens ont été 
frappés d'appel. 

Le Conseil de Strasbourg est, tous los ans, le seul qui statue 

sur des contraventions à la police des ateliers. En 1849, il n'a 
rendu qu'un jugement en cette matière. 

NOTAIRES. — Actes notariés. — Les 9,789 notaires en exer-

cice, pendant l'année 1849, ont reçu ensemble 3,164,353 ac-

tes de toute nature ; soit 3(5 chacun, en moyenne En 1848, ils 

n'avaient reçu que 2,777,313 actes : chacun 884. En 1847', ils 
en avaient reçu 3,582,997, ou 305 chacun. 

On compte, en 1849, par 1,000 habitaus 89 actes notariés. 

Le rapport était par 1,000 habitans de 78 aclos, en 1848 ; et 
de î 01 actes, en 1847. 

Appendice. — Quatre tableaux en appendice font connaître 

le nombre des lettres de naturalisation accordées en 1849; ce-

lui des dispenses pour mariage : d'allicnce, do parenté et 

d'âge; les nominations dans l'ordre judiciaire ; enfin les mu-

tations opérées dans les greffes, dans les charges d'avocat à la 

Cour de cassation, d'avoués, de notaires, d'huissiers et de 
commissaires-priseurs. 

Naturalisations. — Pendant l'année 1849, il a. été publié 

des lettres de naturalisation accordées à Col étrangers. Le 

nombre en était de 1,580 en 1848, et de 140 seulement en 1847. 

Les étrangers naturalisés français, en 1849, se distribuent 

d'une manière fort inégale entre les départemens : 208 étaient 

domiciliés dans lo département de la Seine, 34 dans lo Bas-

Bbin, 23 dans le Var, 20 dans la Meuse, 19 dans le Haut-

Bhin, 19 dans la Moselle, 18 dans los Ardeunes. Dans 10 dé-

partemens, il n'y a pas eu une seule naturalisation. 

Dispenses de mariage. — Le nombre des dispenses de ma-

riage a élé, en 1849, de 917: savoir : dispenses d'âge, 13; de 

parenté, 104 ; d'alliance entre beaux-frères et belles-sœurs, 
800. 

Tels sont, Monsieur le président, les principaux résultats 

constatés par le compte général de l'administration de la jus-

tice en matière civile et commerciale pour l'année 1849. 

Ces résultats sont généralement satisfaisans. Avec le retour 

de l'ordre, les affaires ont repris leur cours. Comme toujours, 

les différentes juridictions ont rendu bonne justice; elle ne 

laisse à désirer que sous le rapport do la promptitude; les 

procédures d'ordre et de contribution éprouvent notamment 

do déplorables lenteurs qui nuisent à de nombreux intérêts. 

Je ne néglige aucune occasion de stimuler à cet égard le zèle 

des magistrats, en leur rappelant que c'est par une surveil-

lance continuelle sur les officiers ministériels qu'ils parvien-

dront à faire cesser, ou du inoins à diminuer des retards dont 

ils reconnaissent eux-mêmes, les affligeantes conséquences. 

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de mon prof 

Le garde des sceaux, 

profond 

ministre de la justice, 
BouiiEit. 

J IÎSTICE CRIMINELLE 

COUU DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 27 septembre. 

BROCANTEURS ET l'RIPIEllS. — REGISTRE. 

Les lois de 1790 et de 1791 ne donnent pas à l'autorité mu-
nicipale le droit de prescrire par arrêté, aux brocanteurs et 

fripiers, d'avoir un registre et d'y inscrire tous leurs achats. 

Un semblable arrêté n'est légal et obligatoire qu'autant qu'il 

se rattache à un règlement ancien, antérieur aux lois pré-
citées. 

Bejet du pourvoi formée par le ministère public près le Tri-

bunal de simple police do Colmar, contre un jugement de ce 

Tribunal, qui relaxe Aaron Kahn, brocanteur, dos poursuites 
dirigées contre lui. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat 
général, conclusions conformes. 

ARRETE MUNICIPAL. 

CONTRAVENTION. — DÉGRADATION DE LA VOIE PUBLIQUE. — 

RÉPRESSION. — COMPÉTENCE. 

Un Tribunal de simple police, saisie de poursuites pour 

dégradation de la voie publique, ne peut se déclarer incom-

pétent, sur le motif qu'il s'agirait d'une dégradation commise 
dans une rue de la ville qui fait partie d'une route nationale, 

et que cette circonstance aurait pour effet de conlérer exclusi-

vement ii l'autorité administrative la répression de la dégra 
dation. L'art. 179, n" 11 du Code pénal est app 
contravention. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près lo Tribu 

nal de simple police de Morlain, d'un jugement de co Tribu 
nal, qui relaxe les dames Leverday et Bouillon 
dirigées contre elles. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. 
général, conclusions conformes. 

applicable à cotte 

près le Tribu-

do ce Tribu-

des poursuites 

Plougoulm, avocat 

DIFFAMATION. — PUBLICITÉ. — DÉLIT. — PREUVE. 

Est passible de la peine portée en l'article 18 de la loi du 

17 niai 1819, celui qui a terni à haute voix, dans une boutique 

accessible à tous et où se trouvaient plusieurs personnes, des 

propos diffamatoires et de nature à porter atteinte à l'honneur 

et à la réputation d'un citoyen. C'est à bon droit que, dans cet 

état des faits, un Tribunal a déclaré qu 'il y avait eu discours 
proférés dans un lieu public. (Articles 1"', 13, 1 i et 18 de la 
loi du 17 mai 1819.) 

Li'existoiice d'un délit, et notamment du délit de diffama* 
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tien, peut-être constante aux yeux d'un Tribunal, encore qu'il 

n'y ait eu ni procès-verbal dressé, ni témoins entendus; le dé-

lit peut suffisamment résulter de l'audition même des parties. 

(Articles 154 et 189 du Code d'instruction criminelle.) 

Rejet du pourvoi de Tripier contre un arrêt de la Cour de-

Paris (chambre des appels correctionnels), en date du 22 mai 

1831, qui le|condamne à un mois de prison, 500 fr. d'amende et 

1,000 fr. de dommages-intérêts, pour diffamation. 
M. Faustin-Hélie , conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat général, conclusions conformes; plaidant, M e Ripault, 

avocat. • 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — PESAGE. 

Il n'y a pas contravention de la part du particulier qui éta-

blit un bureau de pesage dans une propriété privée voisine du 

marché, dont elle n'est séparée que par un mur. 

L'arrêté municipal qui défend à tous autres qu'aux peseurs 

commissionnés de faire quelque pesage que ce soit sur le 

marché, n'est pas applicable au pesage ainsi opéré dans une 

propriété privée. 

Rejet d'un pourvoi formé par le ministère public près le 

Tribunal de simple police de Romans, contre un jugement de 

ce Tribunal, qui relaxe Villard, prévenu d'établissement d'un 

bureau de pesage en contravention à la loi. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur : M. Plougoulm, avocat 

général, conclusions conformes. 

GARDE NATIONALE. DOfJRI.E MANQUEMENT. 

La peine de douze heures de prison ne peut être appliquée 

à un garde national que pour un double manquement de ser-

vice. N'en peut être frappé celui qui n'a manqué qu'à une 

seul» revue d'inspection d'armes. Art. 89 de la loi du -Il mars 

•1832.) 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Emile Canonge, d'un ju-

gement du Conseil de discipline de la garde nationale de Ber-

cy, qui lo condamne à douze heures de prison pour roanque-

mentà un service d'ordre et de sûreté. 

M. Fréteat) de Pény, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat général, conclusions conformes. 

CONTRAVENTION. POURSUITES. — 

VENTION. 

NOUVEAU CHEF DE PRE-

Un Tribunal de simple police ne peut refuser de connaître 

d'un chef de prévention par le motif qu'il n'en avait pas élé 

saisi d'abord, et que ie procès-verbal constatant la contraven-

tion n'en faisait pas mention, alors que ce chef de prévention 

a surgi dans le cours des débats, et que le prévenu y a dé-

fendu. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal do simple police de Château-Thierry, d'un jugement rendu 

par ce Tribunal dans l'affairedes sieurs Guyot et Prudhomme. 

M. Vincens Saint-Laurent, conseiller-rapporteur ; II. Plou-

goulm, avocat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Henri Delobel, 

condamné à douze heures de prison par deux jugemens du 

Conseil de discipline de la garde nationale d'Amiens, pour 

manquemens à des services d'ordre et de sûreté (Me Bosviel, 

avocat); 

Et déclaré déchu, faute de consignation d'amende, Jenn-

■lacques Joîtrné, condamné à trente-cinq heures de prison par la 

chambre des appels correctionnels do la Cour de Paris, pour 

diffamation et outrages. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 27 septembre. 

VOL AVEC EFFRACTION. UNE BANDE DE MALFAITEURS. 

Neuf accusés ont comparu ce matin devant le jury, sous 

l'accusation de vols qualifiés. 

C'est le nommé Miton, forçat libéré, en rupture de ban, 

qui était le chef de cette bande de malfaiteurs, et qui, par 

ses révélations, les a fait mettre sous la main de la justice. 

Yoici les faits relevés contre eux par l'arrêt de renvoi : 

Marie-Pierre Miton, frappé déjà de quatre condamnations, 

dont une a sept années de travaux forcés, prononcée lo 15 juin 

1814, était sorti, le 8 février dernier de prison, après avoir 

subi, pour ban rompu, une année d'emprisonnement; dirigé 

sur ïroyes, où il devait être eu surveillance, il ne s'y était 

pas rendu; il était resté dans Paris sous un faux nom, caché 

dans un garni avec un repris de justice, dont il partageait le 

lit. 
Le 19 dudit mois de février, vers sept heures du soir, il 

était arrêté en flagrant délit, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Mi-

chel, n° 14, par les époux Thircit, dans la chambre desquels 

deux voleurs, par eux surpris,s'étaient introduits à l'aide d'ef-

fraction extérieure; avaient tout disposé pour emporter linges 

et effets; avaient enfin soustrait une somme de 25 à 30 francs, 

mais avaient été obligés de fuir en entendant monter les pro-

priétaires. 

Seul il avait pu être saisi, sans les instruirons et sans le 

produit du vol. D'abord il a cherché à cacher sa résidence, 

afin d'éviter une visite domiciliaire dans le repaire où de-

vaient se trouver tous les gens de sa bande; il a absurdement 

soutenu qu'en l'arrêtant on avait commis une erreur, et que, 

par conséquent, il n'avait pas de complices. 

Mais bientôt, convaincu qu'il ne pouvait échappera une con-

damnation nouvelle, qui serait d'autant plus sévère que ses 

antécédens étaient plus mauvais, ayant d'ailleurs à se plain-

dre de l'abandon où le laissaient ses associés, il a pris le parli 

de faire des révélations et de dire sur les autres toute la vé-

rité, se réservant de mentir uniquementen ce qui le concerne. 

Ainsi, il aavoué qu'il avait de nouveau rompu son ban, qu'il 

n'avait jamais quitté Paris ; que sous le nom de Jules Leroy, 

il habitait le garni rue Saint-Jacques, 79, y couchait avec 

Bernard, et y vivait dans la compagnie de tous les autres in-

culpés qu'il a fait connaître, et dont il a procuré l'arrestation. 

Il a complètement admis qu'il devait être responsable de la 

tentative qui lui était reprochée, teut en disant que l'intention 

devait être réputée pour le fait, puisqu'il venait pour com-

mettre une effraction et pour voler avec deux camarades; mais 

n'étaitarrivé qu'alors que déjà d'autres plus empressés avaient 

consommé l'effraction et opéré dans les lieux le bouleversement 

total qu'on y avait remarqué. 

Du reste, il dénonce formellement Pacot comme étant celui 

qui l'accompagnait, et qui, plus heureux que lui, est parvenu 

à fuir avec l'argent soustrait. Ce Pacot a bien la tournure, la 

voix du voleur que les époux Thircit, dans l'obscurité, n'ont 

pu qu'apercevoir et ont laissé échapper. Miton se donne un 

second complice, et, à cet égard, il peut être cru sur parole, 

puisqu'il lui assigne le rôle qu'invariablement le même indi-

vidu parait destiné à jouer dans toutes les expéditions dont il 

va être parlé. Ce second complice est Saunois, dit Sournois, 

âgé à peine âgé de vingt ans, et ayant déjà subi deux années 

d'emprisonnement pour complicité de vol qualifié, dont l'em-

ploi est toujours de faire le guet pendant que les plus habiles 

et les plus expérimentés agissent et instrumentent. 

Les révélations de Miton ne pouvaient embrasser que le 

court espace de temps écoulé entre le 8 et le 19 février, puis-

que, pour prêter son concours aux voleurs de profession avec 

lesquels il exerçait sa coupable industrie, il n'a pu jouir plus 

longtemps de sa liberté. 

Mais la recherche des malfaiteurs par lui signalés a amené 

la découverte d'autres méfaits. 

Bernard, l'hôte de Miton dit Leroy, a été arrêté le 9 mars 

au matin, lorsqu'il rentrait dans son garni avec les héros des 

exploits de la nuit précédente; avec lui, dans sa chambre, fu-

rent saisis Buursicot dit Laurier et Saunois , plus le nommé 

Desclos, qui seul était couché et occupait le lit dudit Bernard, 

quoiqu'il en eût un autre dans la même maison, et ne passât 

pas pour être de la société habituelle de ceux avec lesquels il 

se trouvait alors confondu. 
Le procès-verbd d'arrestation constata que Bernard portait 

au cou une blessure, et que la blouse de Boursicot était enf 

sanglantée. 
Dans cette maison, ainsi occupée, la police a saisi un mon-

seigneur, un sifflet, une certaine quantité d'objets provenant 

visiblement de vol, notamment une tasse de marchand de 

vins en argent, des petites cuillers de même métal et autres 

menus effets que Bernard venait do déposer avec son mou-

choir sur la cheminée, une montre en cuivre que Boursicot, 

Oïl feignant de vouloir se coucher, avait glissée sous le mate-

las ; sur la table et dans les poches de Bernard plusieurs mou-

choirs, plusieurs paires de bas, tant en soie qu'en coton; un 

passeportau nom d'un nommé Legrand et une feuille de pa-

pier couverte de dessins de fausses clés. 

Boursicot dit Laurier, a subi cinqcondamnations pour vols 

simples et pour vols qualifiés; il est placé sous la surveillance 

de la haute police, et c'est pour s'y soustraire qu'il a pris le 

faux nom de Laurier. 

Saunois, dont la position judiciaire est ci-dessus énoncée, 

vit avec une fille publique, Joséphine Vasseur, de la prostitu-

tion de laquelle il partage les profits, et qui, dans les attaques 

nocturnes auxquelles il prend part, lui sert d'appât pour atti-

rer et arrêter les passans. 

L'arrestation de cette misérable avait précédé la sienne; elle 

avait en quelque sorte donné l'éveil à Bernard, qui se prépa-

rait à disparaitre, et, à cet effet, avait, comme on va le voir, 

pris soin de saisir la première occasion de se procurer un pas-

seport pour se cacher sous un faux nom. 

Les dénonciations de Miton ont encore amené la capture de 

quatre autres repris de justice. Ce sont : Routier, Carrier dit 

Charrier, Aubert dit Lyonnais, et enfin Pacot, coauteur de la 

tentative du 19. 

Le premier vol avoué et déclaré par Miton, révélateur, est 

du 13 février. A six heures du soir, rue des Bourdonnais, au 

moment de la tournée des camioneurs pour les expéditions 

pour lo roulage, à la porte du magasin du sieur Mayeux, était 

déposé un ballot. Tandis que Saunois faisait le guet, que Mi-

ton se tenait à l'affût, Routier et Pacot vinrent s'asseoir des-

sus, paraissant occupés à prendre des notes. Vus par un gar-

çon de magasin, François Buffet, ils lui dirent d'être tran-

quille, qu'ils se reposaient et gardaient sa marchandise; mais, 

dès qu'il fut éloigné, Pacot évendra la balle, en tira une pièce 

de coutil, Miton une autre; Boutier en prit deux, et fut chargé, 

comme étant en relation avec des recéleurs, de vendre lo tout; 

ce qu'il fit au prix de 35 à 40 fr., qui ont été partagés. Ici Mi-

ton s'accuse lui-même; Routier, Saunois et Pacot nient; mais 

Routier ne le fait que pour n'avoir pas à faire connaître les 

recéleurs , et Pacot est positivement reconnu par François 

Buffet. 

Le second fait dont Miton se charge en indiquant ses com-

plices, se place an 16 février. Ii s'agit d'une double tentative 

de vol à l'aide d'effraction, conjointement, la nuit, à sept heu-

res du soir, dans une maison habitée, rue de la Vieille- Mon-

naie, 5, au préjudice du sieur Delamier, marchand de comes-

tibles à la balle, dont l'absence de son domicile n'était pas et 

ne pouvait pas être ignorée. Pour cette expédition, qui n'a 

manqué de réussir qu'à cause de la solidité do la gâche de la 

serrure qu'on n'a pu faire sauter, Miton, Pacot, Saunois, Ber-

nard, Routier, Aubert et Carrier, s'étaient réunis, partagés en 

deux bandes, dont l'une était composée de Miton, Pacot et 

Saunois ; ils sont successivement montés avec leur monsei-
gneur pour essayer d'ouvrir la porte qui conserve encore les 

traces de leurs efforts réitérés, mais infructueux. 

On ne pouvait s'attendre à voir ies six complices ou auteurs 

que se donne Miton venir accepter ses dires et la culpabilité 

qui en résulte. Tous nient également; mais ils nient aussi 

connaître Miton, avec lequel leurs rapports sont constans, et 

-celui-ci qui persiste avec le plus grand calme et la plus ferme 

assurance, prouve qu'il dit vrai en rapprochant toutes les cir-

constances que confirment ensuite les témoins. 

Un autre fait, dont il ne donne pas la date précise, parce 

qu'il n'y aurait pas pris part personnellement, mais qui pa-

raît complètement établi, a été révélé par Miton. Une nuit, vers 

les onze heures et demie, dans la rue des Carmes, l'une des 

plus obscures et des plus désertes de Paris à pareille heure, 

un homme, attiré par la fille Vasseur, ce qui annonce la pré-

sence de Saunois, a été violemment maltraité par Bernard, et 

probablement par Boursicot, puisque, plus tard, on le verra 

prêter son concours à une attaque pareille, et sur lui un 

vola été fait d'une somme de 25 à 30 fr. Miton ne sait rien 

que par ce qu'il a entendu dire par Bernard, Saunois otla fille 

Vasseur. Aussi s'abstient-il de nommer le quatrième acteur. 

La fille Vasseur, tout en cherchant à se disculper et à ména-

ger son amant, avoue avoir assisté à cette scène; elle avoue 

avoir reproché à Saunois les violences inutiles exercées sur la 

victime : elle dit avoir pleuré en voyant battre cet homme, et il 

paraît, en effet, qu'elle se serait écriée : « Le vol encore passe; 

mais le tuer, ça n'est pas bien. » 

Comme on l'a vu plus haut, la perquisition faite chez Ber-

nard avait procuré, entre autres objets suspects, la saisie d'une 

tasse do marchand de vins, d'une montre en cuivre et d'un 

passeport au nom de Legrand. Si l'on a pu savoir d'où prove-

naient les mouchoirs, les bas neufs, un nécessaire à ouvrage 

de femme en argent, trouvés également en la possession des 

voleurs, on a été plus heureux à l'égard desdites tasse et mon-

tre; on a su aussi d'où venait le passeport. 

Quant à la montre, parmi hasard providentiel, elle a eié 

immédiatement reconnue, entre les mains du commissaire, en 

présence des inculpés qu'on venait d'arrêter, par son proprié 

taire dépouillé qui se présentait pour porter plainte. C'était le 

sieur Trémois; il revenait tranquillement chez lui,, vers une 

heure du matin, lorsque, passant dans la rue Quincampoix, ou 

celle des Cinq-Diamans, il vit sortir d'un enfoncement Ber 

nard, qu'il reconnaît parfaitement, qui se précipite sur lui, lu 

donna un coup de poing sur l'œil gauche et lui enleva sa mon-

tre; l'assaillant était assisté par deux individus qui n'étaient 

autres que Boursicot et Saunois, avec lesquels il avait, à onze 

heures du soir, quitté son garni pour ne pas revenir de la nuit, 

avec lesquels il est rentré le lendemain sur les six heures, et 

qu'il n'a pas quittés un instant, comme les faits suivans l'éta-

blissent. 

Saunois cependant ose soutenir avoir quitté ses compagnons 

pour aller chercher une casquette chez sa mère, qui ne l'a pas 

vu, et ne les avoir rejoints après l'attaque nocturne dont il 

s'agit. 

Boursicot aussi prétend y être étranger; mais il n'explique 

pas comment" au retour, il était porteur de la montre .volée, 

et comment, simulant le désir de se coucher auprès de Des-

clos, il l'a introduite sous le matelas pour lacacher. De ce der-

nier fait, Desclos en dépose, et sa déposition est importante 

contre Bernard et Boursicot. 

Le vol du passeport nécessaire à Bernard, inscrit sous son 

véritable nom dans son garni, et résolu à en changer, peut 

fournir la preuve que les trois associés ne se sont pas séparés 

de la nuit entière. 

Ce vol a été commis dans le cabaret du sieur Briant, rue 

Saint-Honoré, n°l, de quatre à quatre heures et demie du 

matin. 

Dans la salle, se reposait un malheureux sans argent, ne 

faisant aucune dépense, ayant obtenu la permission d'y cher-

cher un abri. Cet individu, véritable vagabond, qu'on n'a pu 

retrouver depuis, se nommait Legrand. Bernard, escorté de 

ses deux camarades, se présente, et, avec un ton d'autorité, il 

demande au pauvre être qui il est. Sur sa réponse ' qu'il est 

ouvrier comme eux, il exige, comme justification, la représen-

tation du passeport qui est exhibé, que vérifie Boursicot d'un 

air grave, pour le passer ensuite à Bernard, qui le met dans 

sa poche. 

Cette scène parait d'abord une plaisanterieà Legrand, qu'on 

invite à boire et qui accepte ; mais bientôt, Bernard, après 

avoir payé, se retire. Legrand veut courir après lui, en est 

empêché par Boursicot et Saunois. 

Les dénégations des inculpés ne peuvent prévaloir, lorsqu'on 

a pour les confondre : 1° la présence du passeport volé dans 

la poche de Bernard ; 2° la déposition formelle du cabaretier 

Briant ; 3° enfin, la reconnaissance non équivoque qu'a fait 

d'eux Valentin-Siméon Legrand, ainsi qu'il résulte du procès-

verbal de confrontation dressé le 12 mars par le commissaire 

de police de la section Bourg-l'Abbé. 

à son garçon, qui, tous deux, l'ont parfaitement reconnue, et, 

avant de la reconnaître, ont, avec une précision qui ne peut 

laisser de doute, indiqué certaines défectuosités propres à la 

l'aire reconnaître, défectuosités qui existaient en effet sur la 

tasse saisie. 11 y a donc preuve entière et complète que tous 

ces objets signalés au procès-verbal susdaté ont été soustraits 

par Bernard, et l'on peut supposer, sans néanmoins le tenir 

pour aussi constant, qu'il a agi en la compagnie de Boursicot, 

son aide habituel, et de Saunois, qui devait, comme d'ordinai-

re, faire le guet. 

Indépendamment de ces vols simples et qualifiés, dont les 

victimes ont été reconnues, et dont Bernard est responsable, 

on doit encore mettre à sa charge ceux qui sont révélés par 

l'existence en la possession de ce voleur de profession des ob-

jets divers formant pièces de conviction, saisis dans sa cham-

bre au moment de son arrestation. 

Ces objets sont : deux mouchoirs en fil, trois médailles à 

l'effigie de divers saints, deux cuillers à café en argent, trois 

autres mouchoirs en toile, dont un démarqué, une paire de bas 

de soie neuve, une autre blanche de fil d'Ecosse, et enfin, un 

nécessaire à ouvrage de femme, avec pièces en argent, qu'il 

avait caché dans sa cheminée. 

Pour expliquer cette présence d'objets dont il ne peut indi-

quer l'origine, ainsi que celle du monseigneur placé derrière 

sa commode, Bernard n'éprouve aucun embarras ; il rend tout 

simplement Desclos responsable, puisqu'en fait c'était Des -

clos qui, accidentellement, occupait la chambre dans laquelle 

lui, ancien propriétaire, avait l'intention de ne pas rentrer, 

quoiqu'il y soit rentré en maître, par inadvertance, pour y 

être arrêié. 1 * 

Ce système est des plus absurdes, et il ne peut pas avoir 

pour résultat, en ne profitant pas à celui qui l'a imaginé, de 

rendre plus mauvaise la position de Desclos, dont certaine-

ment il n'est pas fait pour démontrer sa parfaite intelligence 

avec Bernard, Miton, Boursicot et Saunois. Tout son crime est 

d'avoir couché dans le lit vacant de Bernard, chez lequel il 

n'est rentré qu'à onze heures du soir, uniquement pour y 

dormir, parce qu'il ne pouvait, comme d'ordinaire,trouver sa 

place auprès du camarade qui lui donnait l'hospitalité. Ce ca-

marade est le nommé Bobieau, seul inscrit au garni, seul pa-

raissap.t exercer la profession très suspecte de marchand de 

papier à lettre dans les rues, profession qui semble tenir de 

bien près à la mendicité, puisqu'en définitive elle s'exerce par 

l'importunifé et ne consiste pas un véritable commerce; c'est 

ce Robicau qui achète et fournit le papier offert sur la voie 

publique. Desclos ne connaît pas même le lieu où ces achats 

s'opéraient ; mais il prétend être employé de Robicau, auquel 

taires; ils ont fait les campagnes d'\fri„ 

dans des régimens différera, ils ont eu oS °Ù ' 

contrer. De retour en France, le hasard lef»
0
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de

 ̂  r^ 
le même régiment. d placés
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Au commencement du mois d'août vers n 

soir, le sergent Ettori, faisant son service
 f

 neur
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son collègue Roulot, qui lui ht compliment
 ab

°
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tenue. Ettori répondit qu'en cet état il iy
JU

JiU

t

r Sa
bo{? 

sœur, et former alliance avec elle. De mon ^'
aire

 H! 

le sergent Roulot crut à une offense contre «a
 e

"
 pr

°Po« 

solut de se venger. Une demi-heure après q^tr^ 

son fusil avec une cartouche à balle, et s ann L ^^eak 

où Ettori était déjà couché, il le mit en iom ° nt <nor 

ha d'accomplir
3
 so

D 

tre sous-officier 

lutte s'en suivit 

empeci 

coups de sabre Pr°jet. 

conséquence, Jean -Jacques Roulot, âgé de vj *
30rtés

- ^ 

comparaît devant le Conseil de guerre, sousT'
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de tentative de meurtre sur la personne du sers 

à l'aide d'une arme à feu, et d'avoir, en outre ^ 

coups de sabre et fait des blessures à ce m»™! P°r<é£ 
licier.

 neme
 «ousjj 

La garde introduit l'accusé. C'est un homme 

-x manières vives et brusques ; il
 s
'3« 

de facilité. l)r"He
 Jtl 

taille, aux 

une grand 

Après la lecture des 
ïret 

pièces rie I information „ 
écoutée avec une grande attention, M. le président ^ 
a son interrogatoire. 

M. le président , à l'accusé : Reconnaissez-vr 
O \7f\\ lo oint;; nnn Irt Uni 1 A ^* I .. , ^ fil-' 

que voilà, ainsi que ïa balle et la capsule que in 
présente ? 1 ™ 

L'accusé : Oui, colonel; c'est le fusil que ;>. 

la soirée du 1" août. C 'est le fusil d'un autre mi? ** 

j'ai pris au hasard au râtelier. 

M. le président : Dans l'instruction 
vous 

ne le 

rend compte de moitié des bénéfices. 

Une semblable allégation, que rien ne justifie, n'est certai-

nement pas suffisante pour établir que celui qui la produit, 

ns les circonstances où se trouve l'inculpé, sans domicile, 

sans moyen d'existence, a pour se soutenir une profession ha-

bituelle; on peut donc avec justice, en écartant, comme non 

suffisamment fondée l'inculpation de complicité des faits repro-

chés à Bernard et autres, considérer Desclos comme ayant été 

arrêté en état de vagabondage. 

Dans ces circonstances, sont accusés : 1° Miton, Pacot, Sau-

nois, Bernard, Routier, Aubert et Carrier, tous déjà condam-

nés, d'avoir, le 10 février 1851, conjointement, la nuit, dans 

une maison habitée de la rue de la Vieille-Monnaie, 5, tenté 

de commettre un vol, au préjudice du sieur Delaurier, mar-

chand de comestibles, habitant dans ladite maison, à l'aide 

d'effraction extérieure, laquelle tentative, manifestée par un 

commencement d'exécution, n'a élé suspendue et n'a manqué 

son effet que par des circonstances indépendantes delà volonté 

de ses auteurs ; 

2° Bernard et Saunois, d'avoir, au mois do février 1851 , 

dans la rue des Carmes, à Paris, conjointement, la nuit, à 

l'aide de violences, soustrait frauduleusement une somme de 

30 fr. à un individu demeuré inconnu ; 

La fille Vasseur, de s'être rendue complice dudif crime, 

en aidant et assistant avec connaissance ses auteurs dans les 

faits qui l'ont préparé et. facilité ; 

3° Miton et Pacot, d'avoir, le 19 février, conjointement, la 

nuit, à l'aide d'effraction extérieure, soustrait frauduleuse-

ment une somme de 30 fr., et tenté de commettre le vol de di-

vers effets , au préjudice et dens la maison habitée des époux 

Thircit, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Michel, 14, à Paris, la-

quelle tentative a été manifestée par uu commencement d'exé-

cution, et n'a manqué son effet que par des circonstances in-

dépendantes de la volonté de ses auteurs ; 

Et Saunois de s'être rendu complice dudit crime, en aidant 

et assistant, avec connaissance de cause, ceux qui le commet-

taient, dans les faits qui l'ont préparé, facilité et consommé. 

4° Bernard , d'avoir , de complicité avec des individus 

demeurés inconnus, la nuit, dans la maison habitée, rue Gui-

sarde, 16, à Paris, soustrait frauduleusement : 1° au préjudice 

des époux Lebreton, tonnelier, une tasse en argent, un cartel 

en coquillage, une montre en argent, une pièce de mariage en 

une pièce de cinq francs; et 2° au préjudice du sieur Roger, 

leur garçon, un gilet de cachemire de laine; 

5° Bernard, Boursicot et Saunois, d'avoir, rue Quincam-

poix ou rue des Cinq-Diamans, qui en est la continuation, à 

Paris, dans la nuit du 8 au 9 mai 1851, conjointement, et à 

l'aide de violences ayant laissé des traces de blessures et con-

tusions, soustrait frauduleusement une montre en chrysocale 

au préjudice du sieur Trémois. 

Le plus âgé de ces accusés a trente-deux ans, les autres 

de vingt à vingt-cinq ans. 

Tous ont déjà été condamnés. 

Interrogés par M. le président, ils répondent avec beau-

coup d'assurance et nient la plupart des faits, 

Les témoins entendus donnent des détails précis sur les 

faits dont le détail se trouve dans l'arrêt de renvoi. 

M, Salie, substitut de M. le procureur général, soutient 

énergiquement l'accusation et sollicite une condamnation 

sévère. 

M e Prinet, avocat, présente la défense de l'accusé Mi-

ton et celle de Routier, M' Carré celle de Pacot, M c Trui-

net celiede Saunois et Bernard, W Hémar celle d'Auber, 

M Baron celle de Carrier, M" Costa celle de la fille Vas-

seur, et M" Nettre celle de l'accusé Boursicot, 

M. le président Poinsot résume les débats. 

A cinq heures, les jurés se retirent dans la chambre de 

leurs délibérations. Ils en ressortent une heure après et 

rapportent un verdict affirmatif sur toutes les questions, 

sauf celle de blessures ayant laissé des traces, qui est ré-

solue négativement. Des circonstances atténuantes sont 

admises en faveur de l'accusé Miton et de la fille Vasseur. 

Après une délibération dans la chambre du conseil, la 

Cour rend un arrêt par lequel elle condamne : 

Miton à dix ans de réclusion; Saunois, Bernard et Bour-

sicot chacun à dix ans de travaux forcés; Pacot à six ans 

de la même peine; Auber, Carrier et Routier chacun à cinq 

ans de travaux forcés. 

La fille Vasseur est condamnée à trois ans de prison. 

En entendant sa condamnation, cette fille sanglotte et 

verse des larmes abondantes. 

Les autres condamnés se retirent avec des gestes de co-

lère. 

s«r la t 

Quant à la tasse d'argent, parmi les procès-verbaux cons-

tatant des vols d'objets semblables, dont les auteurs étaient 

demeurés inconnus, vols commis depuis le 14 janvier 1851, 

date depuis laquelle Bernard, libéré d'une année de prison, 

avait pu recommencer l'exercice de celte coupable industrie. 

On en a trouvé un du 8 mars, jour même où Bernard n'avait 

été vu, sur le pas de la porte de son garni avec ses acolytes, 

qu'à onze heures du soir, pour dire qu'il ne rentrerait pas de 

la nuit, et autoriser Desclos à prendre son lit, ce qui consta-

tait que la veille, entre sept et huit heures du soir, des mal-

faiteurs s'étaient introduits cotte fois sans effraction, mais en 

profilant de ce qu'accidentellement la porte en avjit été laissée 

ouverte, dans le domicile du sieur Lebreton, tonnelier, rue 

Guisarde, 10, pour y soustraire une montre en argent gui Ho-

ché, dans un cartel en coquillage, une pièce de cinq- francs, 

ayant servi de pièce de mariage, et une tasse de marchand de 

vins et un gilet à chàle en cachemire de laine. 

De ces objets signalés, la tasse seule, déjà brisée et roulée 

pour être vendue au poids, a pu être présentée au plaignant et 

que la capsule était en mauvais état; n'en 
tre. 

L'accusé : On me l'a dit; je ne l'ai point examin' 
de la poser. ' "'"^av^ 

M. le président appelle l'huissier audiencier u-

il l'invite à prendre le fusil, à poser la capsulé ê! iiT* 

partir à la croisée. La capsule saisie est po
S
é
e
 1, 

mière, le fusil est armé et l'audiencier fait feu- u 

part et produit une assez forte détonation. ' 
M. le président, à l'accusé : Vous voyez qu'oii 

très bonne, et que sans l'arrivée de Considère va*» ^" 

pu tuer le sergent Ettori ; vous aviez prémédltecl
,ll

"
tt 

tre? B*'a -

L'accusé : Je ne puis me rendre compte de cette»*» 

que je déplore; je n'ai jamais eu l'intention arrêtée d»? 
loir tuer Ettori. 

M. le président : Cependant, les faits le prouvent. I 

vous quitte après une conversation que vous avez eue/ 

lui au sujet d'une plaisanterie de mauvais goût sur n*. 

sœur. Il va se coucher, et quelques instans après 

entrez dans sa chambre, vous allez vous assurer s'il * 

au lit, puis, vous prenez un fusil, vous le chargez à bail 

e après l'avoir disposé pour faire feu, vous marchez^, 
lui? 

L'accusé : Je n'ai rien à dire, colonel ; je sais me ■ 

cela est vrai. Je ne puis me rendre compte de mes seisi-

tions dans ce moment, puisqu'elles m'ont porté à cm. 

mettre des actes que ma raison réprouve. 

M. le président : On ne charge pas un fusil à bail' -

savoir ce que l'on fait et ce que l'on veut faire. Vos 

ponses ne sont pas dictées par la sincérité. Aina, 

exemple, pour voir plus clair, vous êtes allé allum 

chandelle qui était placée sur la cheminée, près 

d'Ettori. On est porté à croire que ■ c'était pour te 

manquer votre coup. 

L'accusé : Je conviens que j'étais dans nne gin 

talion, provenant peut-être plus de l'absinthe que jï« 

bue que des paroles offensantes d'Ettori pour ma sœur. 

M. le président : Nous entendrons Ettori, qui iw 

rapportera la conversation que vous avez eu avec lui à s 

sujet. Ne vous rappelez-vous pas d'avoir lutté avec û I 
dère, lorsqu'il s'est précipité sur vous pour vous arrache* 

le fusil, que déjà vous aviez mis enjoué? 

I?accusé : Je ne me rappelle pas tous ces détails. 

M. le président : Une preuve que vous saviez ta -

ce que vous faisiez, c'est qu'après que le fusil vous fut» 

levé, vous êtes allez, prendre votre sabre, et que vous ï 

attaqué Ettori au sabre. U vous a riposté. 'Au moment» 

le sergent-major est entré, le combat a cesse. 

L'accusé : Je me rappelle avoir échangé deux ouïr* 

coups de sabre. 

On procède à l'audition des témoins. 
Ettori, sergent au 42

e
 de ligne: Le 1" août dernier, a 

allant, un peu après neuf heures, avec le sergent-»,1' 

Polinacci pour rendre le rapport de l'appel, je reiiconL 

le sergent Roulot dans la cour de la caserne. U 1111 

manda d'où je venais avec mon fourniment. Je réj 

sa question, et j'engageai Polinacci à continuer notre r* 

min. Roulot nous suivit, et, d'un ton railleur, il Bie 

« Vous êtes vraiment beau comme cela ! » Je me 1*1 

et je lui répondis en plaisantant : « C'est domo -

votre soeur ne soit pas là, nous pourrions
 con

"^
¥; 

liance. » Roulot s'anima : « Ma sœur, dit-il, esj ^ 

elle a un joli garçon pour mari, et si jamais elle «
ï4

-

à vous, vous me le élirez, je me suiciderai. » 

Voulant, peut-être à tort, continuer cette P^\\flt 

je lui répliquai par ces paroles : « Raison de F
s

' ? 

elle de choisir pour amant un vilain garçon com 

liait*** 

écIiaiJ^ 

I e ' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M, Blondeau, lieut. -colonel du 69 e de ligne. 

Audience du 27 septembre, 

TENTATIVE DE MEURTRE. — COUPS ET BLESSURES. 

Un grand nombre de sous-officiers remplissaient le 

prétoire du Conseil de guerre ; ils venaient assister aux 

débats d'une grave accusation portée contre un de leurs 

collègues, 

Roulot et Ettori, tous deux sous-officiers au 42" régi-

ment de ligne, vivaient depuis quelque temps en mauvaise 

intelligence, et déjà, dans plusieurs occasions, ils avaient 

eu des querelles, qui s'étaient terminées par des duels. 

Appartenant tous deux au même bataillon, les nécessités 

du service les obligeaient à des rapports fréquents, et les 

rigueurs de la discipline contenaient l'explosion de leurs 
sentimens antipathiques. 

Jeunes encore l'un et l'autre, ils sont déjà anciens rnili-

puisqu'elle a un joli mari. » Mais, voyant qu « *"jj 

je m'éloignai, et, le laissant dans la cour, je ~i 

da is ma chambre. Une demi-heure après, je[
t
\^fi 

Roulot clans un corridor; il se plaça devant 11,016 n«* 

« Vous avez tenu de mauvais propos sur nias* ' ^ 

m'en rendrez raison. » Nous échangeâmes ^l
ue

a
j
n
 $jf 

rôles, et en le quittant je l'assurai que le .'
en

 p,, 1 4 

je verrais si j'avais des excuses à lui faire : " 

les cas je serai à vos ordres pour vous rendre 

les armes, « 

M. le président : L'accusé Roulot vous " 

dre quelques menaces ? 

Le témoin: Non, colonel; il était «" P
eU

-""
v

js««'
1 

parlait très vivement. A dix heures un quart, ] 

ie sergent Roulot dans ma chambre; on veD8 in/' 
pour l'extinction des feux; il se dirigea vers 

l'entendis fureter à sa planche à bagages; pu^ ^jv*' 

à mon lit et m'a tàté les pieds. Je m'écriai • " jv>! 

— C'est moi, dit-il d'un ton sec. «Il
 s

. 
loin de penser qu'il préméditait d'attenter a i . ^j,;' 

Quelques minutes après, j'étais à moitié ei 

que le bruit d'un fusil que l'on charge P
a|V1

?
 J

 â
ur»» 

Je soulevai la tête, et voyant Roulot se couene 
je m'endormis sans éprouver aucune crainte. ^ ^ 

A dix heures et demie, le sergent Consiue 

sin de lit, entra en faisant du bruit. Je
 m

 ,,^1^ j. 

j'entendis Roulot dire à ce sous-offiçier' ^jr^Jî 
chandelle. Considère refusa; mais Roulot n l 

lumelle et alla allumer la chandelle qui ew r^o* 

cheminée près de mon lit. Au même instai , ̂  

méde son fusil, s'approche de moi et me . valj U f 
forte : « Ettori, vous avez insulte ma ^œ

L
 • •*

 la te
te. 

ger ; tu vas mourir ! » Je levai rapidemen
 0

,g 
, ... :„ „„„«nniis nn il ei<«' 

son regard sinistre, je : mettre en . .■econnus qu'il 

vif sentiment de colère. Le voyant me^
 lit 6 

lit, et saisissant le matelas 
garantir ou 

lu lit, et saisissant le matelas je i 

s 

s'avança pour détourner 

dère, je m'en servis pour me garai» 
fi 'avnnpa nmïr détourner le matelas. 
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™wait à une plaisanterie, lui dit plu-

&>»»dère ' te Sic ! mais ne le fais pas souffrir! . 

l'ois : «
 Tue

 '^cation ie m 'écriai : « Considère! 

«éV
Ml

XÎ mSureux! son fusil est chargé; 

Kère!f
e
„
d
'V '.! Aussitôt Considère se précipita 

Wsa
nle

,
 p

r
a
 Ji'et détourna le coup. Ce chien du fu-

jieors 

il ne du fusi 
„. le canon .

 é mals le
 mou 

éuutar'^' .'^'iever le fusil à Roulot ht 

mouvement 

tomber 
que 

la 

est 

n 

re
ille à i 

y le fi'esw 

Examinez cette capsule, 

le sol de la ebam-

bon état, 

l'accusé l'aura 

filC
onsidcie p 

r
9
." >t'»rf5Mi«»*. au témoin 

s
5,fc5e qui a été retrouvée sur 

bH témoin : Celle qui a été retrouvée était en 

el ^i
C
£: Dans la précipitation 

en faisant le mouvement pour armer, la 

obablement tombée. _ _ 

«5"î, commandant Delattre commissaire du Gouver-

M- '
5
 |

P
"

ous
 demande pardon, Monsieur le presidenl; 

n
eraen

t: Je

 posee
 dans un moment où l'accusé était 

la caps"
10

 a
 gup gon

 fj
t>
 chargeait le fusil tout à 

fort tranqui ,
 conséquent;

 il
 a

 dû poser la capsule de la 

sou aise >
 e

 ^
jC

tte capsule n'est si heureusement tom-
ftconhawii •

 Cons
idère s'est brusquement précipité 

beé je l'accusé Roulot, qui a lutté pour n'être pas 

^S°u «résident, au témoin : Continuez votre déposi-

l
'
on

' ent Ettori: Dès que je vis que Considère tenait 

^ du fusil, je m'élançai sur lui, et le saisissant à la 
u canon 

dère. Alors 

lions 
plusieui 

qui nous 

étranglé sans l'intervention de Consi-

mîmes le sabre à la main, et nous ai-

mais le bruit de cette scène fit venir 

et notamment notre sergent-major, 

nous 

nous battre 

8
 personnes, 

défendit de nous battre. 

uT «résident : Cependant, dans l'instruction, v 

àit nue vous aviez été blessé d'un coup de sabre, 
ent Roulot 

ous 

qui 

a plus 

Roulot 

l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

fiitDorté par le ser
& 

utémoin : Cela est vrai, colonel; Roulot, avant de 

le sabre, m'en porta un coup à la hauteur du 

gauche; ma tunique fut déchirée; j'eus une très lé-

^fetrfsiden^ ■ N'existait-il pas entre vous et l'accusé 

Joues motifs de haine ou d'aniroosité? 

/ (émom : Sans être ennemis, nous n'étions pas bien 
mble H Y a des caractères qui ne sympathisent pas. 
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 a fait qu'il s'est fâché quand j'ai plaisanté sur 
«seur Nous trouvant en garnison à Laon, il y 

n-lan i'eus avec Roulot une dispute assez vive, 

lia sûr son sabre en me menaçant; mais plus prompt 

oue lui n'ayant pas d'arme, je lui donnai des coups de 

In" ele renversai et le désarmai. Nous eûmes un duel, 

fcs lequel je fus blessé. Depuis cette époque nous ne 

nous trouvions ensemble que lorsque le service l'exi-

geait. 
M. le présiden t, 

cette déposition? ; 

L'accusé : Je n'ai rien a dire sur les faits qui concernent 
la tentative; je persiste dans ce que je viens de répondre 

lin questions que vous m'avez adressées dans mon mter-

Qgatoire. C'est une idée fatale qui m'est venue, je ne puis 

me l 'expliquer; elle est indépendante de ma propre vo-

lonté. 

L 'accusé entre dans de longs détails sur ses rapports 

avec le sergent Ettori, et sur les causes qui amenèrent le 

duel, dont lui, Roulot, sortit vainqueur. U reconnaît qu'il 

en voulait à son collègue, mais il n'avait aucun motif de 

haine sérieuse contre lui. 

Considère, sergent : Ettori, Roulot et moi, couchons 

dans la même chambre. Lorsque je rentrai, Roulot élait 

assis sour son lit, il n'avait que le pantalon sur lui. Il m'a-

dressa quelques mots, alluma une chandelle, alla prendre 

son fusil, et immédiatement je le vis mettre en joue dans 

la direction d'Ettori. Moi, qui ignorais ce qui s'était passé, 

je crus que c'était une farce, et je me pris à rire lorsque 

j'entendis Roulot crier d'une voix tout à fait solennelle : 

«Tu as insulté ma sœur! Ettori! il faut que tu meures, 

je vais te tuer! — Très bien ! très bien! m'écriai -je, tue-le 

el dépêche-toi, ne le fais ni languir, ni souffrir. » 

Ettori m'apostropha en me disant : « Ne l'excite donc 

pas, ce malheureux, il a chargé son fusil ; » et, voyant 

avec quel empressèment mon collègue s'emparait de mon 

matelas pour se mettre à l'abri, je compris que la chose 

élait sérieuse. Je me jetai en avant, je saisis le fusil, et je 

«toi contre Roulot pour le désarmer. Le chien était dres-

se; mais faisant remarquer qu'il n'y avait pas de capsule, 

Roulot me répondit : « Si, j'en ai mis une, elle y est. » Je 

cherchai par terre et je la trouvai. Une lutte corps à corps 

Engagea : les deux champions prirent leurs sabres; ils 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 SEPTEMBRE. 

La Patrie publie ce soir les deux pièces suivantes : 

AVIS. 

Paris, 23 septembre. 

« Par arrêté de M. le préfet de police du 12 septembre 

1851, les fonctions de directeur de la loterie des lingots 
d'or ont été retirées à M. Eanglois. 

« M. L. Oudiné, comptable, «a été nommé liquidateur 

de celle loterie et muni des pouvoirs nécessaires pour ré-
gler tous les comptes de l'opération. 

« Les personnes qui ont des règlemens à faire avec cette 

administration sont invitées à s'adresser, dans le plus bref 

délai possible, à M. Oudiné, liquidateur de la loterie des 

lingots d'or, rue Masséna, 6 (Palais-National). 

« La nécessité: de faire rentrer préalablement les billets 

qui peuvent ne pas être placés, elle montant de ceux pla-

cés, peut seule désormais retarder le tirage. Les déposi-

taires comprendront tous que c'est un devoir impérieux 

pour eux de liquider, sans le moindre délai, leurs comptes 
avec la loterie. 

« Tous les fonds provenant de la loterie, sauf ceux qui 

ont été alloués à forfait à M. Langlois pour frais et soins, 

jusqu'au moment où ses fonctions ont cessé, sont déposés 

à la Banque de France. Ils dépassent de beaucoup le mon-

tant des lots, dont le paiement immédiat après le tirage est 
ainsi dans tous les cas assuré. 

« Le premier départ des émigrans pour la Californie 

aura lieu d'ici à très peu de jours du Havre, par le navire 

neuf le Malouin. Il sera rapidement suivi par plusieurs 
autres. 

' « Le commissaire spécial du Gouvernement près la Lo-
terie des lingots d'or. 

« CLÉMENT REVUE. » 

« Des bruits de diverses natures ont été répandus sur 

a Loterie dite des Lingots d'or. 

« Le préfet de police croit devoir informer le public que 

tous les fonds provenant de l'émission des billets, et en-

caissés jusqu'à ce jour, sont déposés à la Banque do 
France. 

« Le liquidateur, nommé par l'autorité, s'occupe acti-

vement, sous la surveillance du commissaire du Gouver-

nement, dérégler les comptes des dépositaires et de faire 

rentrer les billets qui n'auraient pas été placés. Ces opé-

rations seront promptement terminées. 

« Le préfet de police a fait fermer les dépôts ouverts 

par l'administration de la Loterie, dans lesquels des bil-

lets étaient vendus au-dessus du prix d'émission; c'était 

là, en effet, un abus de mandat, et l'autorité avait action 

contre ceux qui s'en rendaient coupables. 

« Quant aux ventes de billets faites par des particuliers, 

qui en sont propriétaires, le préfet ne peut, ni les inter-

dire, ni les réglementer. Il résulte, en effet, de la juris-

prudence-, que le billet d'une loterie autorisée doit être 

considéré comme une marchandise, et que le propriétaire 

peut en disposer comme bon lui semble. » 

(Communiqué.) 

Le Moniteur contient la note suivante : 

« Plusieurs journaux reproduisent aujourd'hui un arti-

cle de la Charente-Inférieure, duquel il résulte que les 

nommés Vappereaux et Noury, condamnés aux travaux 

forcés à perpétuité comme auteurs ou complices de l'as-

sassinat du général de Bréa, ont obtenu, le premier la re-

mise de sa peine, et le second une commutation en dix an-
nées. 

« Ce fait est entièrement controuvé. (Communiqué.) 

allaient se frapper malgré moi. Heureusement, le sergent-

Map entra : il leur ordonna de cesser ce combat; ils 

^tarent. Ettori avait reçu un coup qui avait pénétré dans 

*pan de la tunique et légèrement atteint sa personne. 

M- le président : Vous êtes bien sûr que le fusil était 

^e et chargé lorsque vous l'avez retiré des mains de 
'accusé? 

LÎ sergent Considère : Il n'y a pas le moindre doute à 

eet égard. C'est moi qui ai abattu le chien sur la chemi-

et qui, avec mon tire-bourre, ai déchargé le fusil. 

.,
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 retiré du canon la balle placée sur votre bureau, et 
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Paiidu la poudre sur le sol en renversant le canon, 

rohnaeci, sergent-major : Je me trouvais avec Ettori 

roque leur dispute commença. J'ai entendu Roulot dire 

ptori: « Tu es bien beau avec ce fourniment. » Ettori 

ui parla de sa sœur, et Roulot répliqua que, mariée à un 
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 voudrait pas d'un vilain comme lui. 
wri plaisantait, mais Roulot se mit en colère, et nous 

rut en parlant à son collègue, qui continuait ses plai-

enes. Je ne sais rien de ce qui s'est passé dans la 
enambre des sous-officiers. 
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'ails antérieurs, qui établissent que Roulot et Et-

etaient loin de vivre en bonne intelligence, 
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 Boulot a mal accueilli les mauvaises plai-
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"ée, et il a froidement préparé l'arme qui de-

l^ui servir à commettre le meurtre. Mais une circons-

tfcn .'''dépendante de sa volonté en a empêché l'exécu-

te ministère public conclut à la condamnation. 
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'' et Robert-Dumesnil unissent leurs efforts 
^ 'a défense de l'accusé, 

,. .onseil, après une longue délibération 

que le mari fût bien sûr de lui, bien disposé à entourer sa 

jeune femme d'un triple rempart de tendresse, de respect 

et de prudence pour l'y exposer. Ce fut le contraire qui 

eut lieu. Boulanger traitait Emilie comme on ne traite pas 

sa servante; il lui parlait avec brutalité, l'injuriait, l'obli-

geait à assister à ses orgies, à entendre des propos de 

corps-de-garde; et quand la pudeur de la jeune fille se ré-

voltait; quand elle se tenait la tête dans ses mains pour se 

murer les oreilles contre quelques-unes de ses paroles qui 

lui déchiraient le cœur, son mari usait de violence pour 

la retenir, et allait jusqu'à la souffleter. 

Six mois durant, bon gré, mal gré, il fallût qu'Emilie 

s'associât à cette existence de viveurs, qu'elle se pliât à 

toutes les fantaisies de la plus brutale ivresse ; une nuit il 

l'oblige de l'accompagner, lui et ses amis, dans une pro-

menade nocturne, et il la conduit, où ? chez Paul Niquet, à 

la halle, dans ce lieu où le vice et le crime cherchent à 

s'oublier dans l'ivresse. C'est là qu'il faut entrer. Emilie 

se résigne ; maislbientôt l'air lui manque, elle ne respire 

plus, elle demande grâce, on sort; son mari veut la faire 

rentrer ; cette fois elle résiste ; on intercède pour elle: 

« Eh bien ! soit, dit-il ; attends-nous ici avec M. Léopold ; 

nous ne resterons pas longtemps. >> 

Or, M. Léopold est un jeune homme de bonne famille, 

qui gémit des douleurs de la jeune femme, qui ne l'a ac-

compagnée que parce qu'il en gémit trop, et le mari les 

laisse là, seuls, la nuit, à la halle, et pendant longtemps, 

car il ne quitte Paul Niquet qu'après s'être vanté d'y avoir 

consommé ce que, dans son langage, il appelle onze tour-
nées de prunes. 

C'est cet homme, ce mari outragé, qui portait plainte 

aujourd'hui contre sa femme, et demandait à son complice 

10,000 francs de dommages intérêts, juste le prix de son 

café, aujourd'hui perdu pour lui. 

En l'absence du flagrant délit, do toute pièce pouvant 

établir sa culpabilité, la jeune femme eût pu être acquittée; 

mais la justice lui a demandé si elle avait manqué à ses 

devoirs, et elle a répondu par ses larmes. L'aveu était de 

trop bon exemple pour n'être pas imité ; le Tribunal a 

tenu compte aux deux prévenus de leur bonne foi ; il ne 

les a condamnés chacun qu'à un mois de prison, en sta-

tuant qu'il n'y avait pas lieu à accorder des dommages-
intérêts. 

— Un ouvrier nacrier, le sieur R..., qui avait été élu 

lieutenant dans la 5
P
 compagnie de la garde nationale, im-

' après ' médiatement 

1848, 

Midi avec M"" C..., toute éplorée. Des explications eurent 

lieu et firent connaître que c'était son mari qui venait de 

tenter de se suicider, comme nous venons de le dire. 

Un médecin, qu'on avait appelé, ayant reconnu que M. 

C... élait atteint d'un commencement d'aliénation men-

tale, sa famille s'est empressée de le faire transférer dans 
une maison de santé. 

— Un violent incendie a éclaté hier, à minuit, dans une 

fabrique d'allumettes chimiques, rue de Flandres, ll.'5,à 

LaVilllette. Cette fabrique, heureusement, appartenant an 

sieur Mirouf, était construite sur un emplacement isolé de 

toute autre construction; car, malgré la promptitude des 

secours et le zèle intelligent avec lequel étaient servies 

trois pompes que les pompiers de la commune avaient 

amenés, dès la première alerte, sur le lieu du sinistre, 
tout a été consumé, bâtimens et matériaux. 

Personne, du reste, n'a élé blessé, et à deux heures on 
était maître du feu. 

L'établissement incendié élait assuré par la compagnie 
la Clémentine. 

M. Rouy, gérant du journal la Presse, a formé aujour-

d'hui opposition à l'arrêt par défaut contre lui rendu mardi 

dernier, et l'affaire reviendra contradicloirement lundi 
prochain devant le jury. 

— Dans notre numéro du 19 de ce mois, nous avons 

rendu compte de la comparution devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous l'inculpation de vagabondage, 

du jeune Béry, enfant de onze ans, fils naturel d'un sieur 

Béry et d'une filie Berlin. Nous avons fait connaître quelle 

avait été pour lui la sollicitude du Tribunal, qui, en pré-

sence du relus dénaturé du père et de la mère de réclamer 

leur enfant, a remis la cause afin que la publicité pût ap-

peler sur lui l'appui d'une protection charitable. 

L'espérance du Tribunal n'a pas été trompée : à l'au-

dience de ce jour, M. Bouquet, grenier de la 6
e
 chambre, 

est venu déclarer que, sur ses démarches, la société cha-

ritable connue sous le nom d'OEuvre des écoles de la com-

passion consentait à se charger jdu jeune Béry. 

Cette institution de bienfaisance, placée sous le patro-

nage de l'archevêque de Paris, et dont M. llibbé de Beau-

vais, curé de Saint-Jacques -du-Haut-Pas, a accepté la pré-

sidence, poursuit un but spécial dans lequel on ne saurait 

trop l'encourager. Pourelle, il s'agit du salutd'une multitu-

de déjeunes ennuis, pris en dehors des catégories connues, 

c'est-à-dire des orphelins, des abandonnés, des détenus 

et des enfans qui appartiennent à la classe des indigens 

honnêtes ; il s'agit d'une cinquième calégorie d'enl'ans, 

contre laquelle les efforts de la société sont restés impuis-

sans jusqu'à ce jour, d'enl'ans qui ont le malheur de naître 

de parais pervers, pour qui les enseignemeus de la familic 

ne sont que des encouragemens au vice et à la déprava-

tion. Ces malheureux enfans, soustraits d'une manière ab-

solue aux bienfaits de la religion et de la morale, sont, en 

effet, à beaucoup de titres, plus à plaindre que les orphe-

lins, que les enfans trouvés, que les jeunes détenus, et 

infiniment plus que les indigens honnêtes, car, outre qu'ils 

sont eux-mêmes dans un profond dénûment, ils sont éle-

vés pour le déshonneur et trop souvent pour le crime. 

Tendre une main au vice pour l'empêcher de tomber 

plus bas et le ramener dans la voie du bien, tendre l'autre 

au malheur immérité et remplacer ainsi des malédictions 

par des bénédictions, c'est une double et honorable mis-

sion que s'est imposée l'OEuvre des Ecoles de la compas-

les événemens du mois de février 

avait été, plus tard, inculpé d'avoir pris activement 

part à l'insurrection de juin. Une instruction ayant été 

suivie contre lui, il fut renvoyé devant la commission mi-

litaire, sous l'inculpation d'avoir commandé, en uniforme, 

la barricade de la rue Saint-Maur, au faubourg Saint-An-

toine; mais il parvint à se soustraire aux différons man-

dats décernés contre lui, et ce fut par contumace seule-

ment qu'il fut condamné, le 28 octobre 1848, à vingt ans 
de travaux forcés. 

Depuis lors, caché sous un faux nom, le sieur R..., tout 

en continuant d'exercer sa profession, avait échappé aux 

recherches; mais hier, ayant été reconnu, il a été arrêté 

et mis à la disposition de l'autorité militaire. 

— Le sieur F..., qui tient un hôtel garni dans l'impasse 

du Chemiu-de-Fer, attenant à la gare, rue Saint-Lazare, 

habite une maison mitoyenne d'un bâtiment qui se trouve 

en ce moment en cours de démolition. Les ouvrier ma-

çons, employés à ces travaux, avaient, dans leur œuvre de 

destruction, porté atteinte à la solidité de la barre d'appui 

de la fenêtre de la chambre à coucher de la dame F...; 

mais, sur l'observation qui leur en fut faite par iesieur E..., 

le contre-maître avait promis de faire celler la barre à 

nouveau. Cependant, soit négligence, soit oubli de sa part, 

il n'en^fit rien, se contenta de jeter une poignée de plâtre 

qui ne solidifiait nullement la barre, et annonça au sieur 

F... que sa femme n'avait plus désormais rien à craindre, 
et que le mal était >, éparé. 

Confiante dans cette promesse, cette malheureuse jeune 

femme, car elle n'a que dix-neuf ans, vint, étourdiment, 

s'appuyer sur la fatale barre, qui céda aussitôt sous le 

poids de son corps, et elle fut précipitée de la hauteur du 

premier étage dans la cour, où elle vint tomber sur des 

pièces de bois destinées aux répérations. 

Lorsqu'on la releva, elle avait la tête ouverte en plu-

sieurs endroits, et était dans un état affreux. Malgré la 

gravité de ses blessures, on espère cependant la sauver. 

Quant à l'auteur involontaire de cet accident, il a été 

arrêté et mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

-Une jeune femme, du nom de Marie Nicolle, qui était 

depuis plusieurs années en service chez les époux S..., 

rentiers, domiciliés aux Champs-Elysées, avait demandé 

mercredi dernier à ses maîtres la permission de sortir 

pour voir à La Viilette une personne qu'elle avait, dit-elle, 

à entretenir d'une affaire à elle personnelle. Partie de la 

maison vers deux heures après midi environ, elle devait y 

être de retour de bonne heure ; mais depuis lors elle n'a 

pas reparue, et les nombreuses recherches faites pour dé-

couvrir ce qu'elle a pu devenir sont restées sans résultat. 

Cette fille, qui était un excellent sujet, et pour laquelle 

ses maîtres avaient une véritable affection, portait sur elle, 

au moment de sa disparition, une montre en or avec sa 

chaîne et plusieurs bagues ; elle devait sans doute aussi 

être nantie de quelque argent. La gaîté de son caractère, 

le bien-être dont elle jouissait dans le présent, et la certi-

tude que son avenir était assuré, ne permettent pas de 

supposer qu'elle ait mis fin à ses jours par le suicide. Reste 

donc l'hypothèse d'un assassinat mystérieux, dont elle au-

rait été victime. Une déclaration faite en ce sens par les 

époux S... a donné lieu déjà à des investigations qui se 
poursuivent, mais qui sont demeurées jusqu'ici sans ré-
sultat. 

DEPARTEMENS. 

CAEN (Calvados). — Ces jours derniers, une voiture, 

-attelée de deux chevaux, fut trouvée, sans conducteur ni 

gardien, sur le quai. Le garde du port mit le tout en four-

rière. Les propriétaires de cet équipage furent bientôt dé-

couverts, grâce aux plaintes que porta contre eux, au 

bureau central de police, une fille qui était à leur service. 

Cette fille fit connaître que ses maîtres exerçaient depuis 

quelque temps, dans notre ville, la lucrative profession de 

mendiaus, et que, depuis six semaines seulement, e'ie les 

aidait, en même temps que plusieurs autres individus, 

hommes et femmes, à exploiter la charité publique, à 

faire la manche, pour nous servir d'un terme emprunté à 
l'argot de ces vagabonds. 

Elle déclara qu'après avoir palpé les aumônes qu'elle 

avait recueillies, on avait non-seulement refusé de lui 

payer ses gages, mais qu'on l'avait, en outre, menacée de 

lui faire supporter intégralement les frais du procès que 

la police n'allait pas manquer d'entamer, à l'occasion de 

l'abandon de la voiture sur la voie publique. Elle certifia, 

en outre, et avec toutes les apparences de la vérité, qu'elle . 

arait vue, en la possession de ses patrons, un sac renfer-

mant une grande quantité de pièces d'or et d'argent, et 

que celte découverte l'avait beaucoup effrayée. 

Comme M. le commissaire central venait d'être prévenu 

que des mendians, qui avaient commis tout récemment un 

d'argent dans un département peu éloigné du nôtre, s'é-

taient dirigés, selon toute apparence, du côté de Caen, ce 

fonctionnaire ordonna, aussitôt après avoir entendu ce ré-

cit, qu'une visite serait faite le jour même au domicile des 

propriétaires de la voilure. Cette visite amena la décou-

verte d'une somme de 3,678 fr. en pièces d'argent et en 

pièces d'or, la plupart au millésime de 1851. Cette somme 

a. été saisie, et ses possesseurs ont élé conduits devant 

M. le procureur de la République, qui les a fait déposer à 
la maison d'arrêt. 

Pour expliquer la possession d'une somme aussi forte, 

ils ont soutenu que chaque journée de travail, — quel tra-

vail, bon dieu! — leur rapportait au moins 5 francs; qu'ils 

exerçaient depuis nombre d'années leur profeesion et ne 

dépensaient presque rien. Voulant établir qu'ils ne devaient 

pas être considérés comme des vagabonds, ils ont eu l'im-

prudence de révéler que, dans leur pays, situé à 250 lieues 

environ du nôtre, ils étaient propriétaires de diverses mai-
sons qu'ils louaient avantageusement. 

Jusqu'à ce qu'ils aient fait admettre comme pure et lé-

gitime la présence entre leurs mains des valeurs qu'on y a 

saisies, les voilà déjà sous le coup de deux poursuites 

bien caractérisées : délit d'embauchage de tiers pour men-

dier, —délit de mendicité, alors qu'ils étaient détenteurs 

de plus de cent francs. (Les inculpés se nomment Giavelli. 

Ils sont originaires de Berzesio (Coni), localité du P 
mont.) •ié-

^"Ofitë 1 "r ' 
^coé

 a
®.

laveur
 de 3 voix contre 4, le 

W P
i„ '?

 de
 tpntative de meurtre. 

déclare, à la 

sergent Roulot 

^lled/à .
e
 ^

onse
'!'

 statuant sur
 '

a
 seconde accusation, 

^ Hè [n
X0,r

 ï
)0rt

°
 aes

 coups de sabre et fait des blessures 
"imité „

6
, ?

ous
-officier, déclare l'accusé coupable à l'una-

^uueàen 't6 Condamnti a 'a Pe '"e ue deux années d'empri-

sion, et dans laquelle tous les cœurs honnêtes sauront 
l'encourager. 

— Les délits sont comme les jours, ils se suivent et ne 

se ressemblent pas; l'article 463 le sait bien. Aussi, hier, 

est-il resté muet pour cette jeune femme à jamais perdue, 

pour celte Hélène de bas aloi, qui repoussait le pardon d'un 

Ménalas trop indulgent (Voir la Gozette des Tribunaux 

d'hier), tandis qu'aujourd'hui il n'avait pas assez de voix 

pour crier miséricorde, et qu'un moment on a pensé qu'il 

allait s'insurger contre son austère collègue, l'article 337 

Il avait raison, le brave et généreux 4G3; jamais la 

chute de l'ange n'avait été si peu méritée, si brutalement 

préparée; jamais elle n'avait sollicité plus d'indulgence, de 
csnipassion. Voici los faits : 

En janvier dernier, une jeune fille, qui accomplissait sa 

quinzième année, sortait de pension et tombait dans le 

comptoir d'un limonadier On avait, pour jamais, uni son 

sort à celui d'un ancien garçon de salle, qui venait d'ache-
ter un café. 

Un comptoir de limonadier, pour une femme si jeune, 

sans expérience, ignorante des usages et des dangers du 

\ monde, c'était déjà un poste bien dangereux, et fl fallait 

— Aujourd'hui, un rassemblement considérable en-

combrait le quai du Marché- Neuf et les abords du Petit-
Pont; voici ce qui l'avait motivé : 

Vers deux heures de l'après-midi, un individu bien vê-

tu entra dans l'établissement du sieur Dumas, marchand 

de vins, quai du Marché-Neuf, 52, et demanda qu'on lui 

servit une bouteille et qu'on lui procurât tout ce qu'il fal-

lait pour écrire. Il se plaça à une table, au fond de la bou-

tique, et avec une agitation qui fut remarquée de plusieurs 

personnes qui se trouvaient là, il écrivit. U pria ensuite M. 

Dumas d'appeler un commissionnaire stationnant sur le 

Pont-Saint-Michel, le sieur Monat, auquel il remit la lettre 

qu'il venait d'écrire; une montre et sa chaîne en or et deux 

pièces 20 francs, en lui recommandant d'aller porter le 
tout à M'"'C..., rue du Cherche-Midi, 21. 

Le commissionnaire partit, et presque aussitôt l'indivi-

du, après avoir payé la consommation, s'éloigna d'un 

pas rapide. tlu sieur Simon, saltimbanque, qui avait été 

témoin de ce qui venait de se passer, et pressenlant que 

l'inconnu avait de sinistres projets, s'élança sur ses traces, 

et il le rejoignit heureusement au moment où il venait de 

monter sur le parapet du Petit-Pont pour s'élancer dans la 

Seine. Là une lutte s'engagea entre M. Simon etl'individu. 

Le saltimbanque, à bout de ses forces, allait être entraîné 

dans le fleuve, lorsque des passans et des soldats du poste 
du Petit-Pont accoururent à son aide, 

M. Ritourné, commissaire de police du quartier, aussi-

tôt prévenu, vint pour interroger celui qu'on venait ainsi 

d'arracher à une mort presqne certaine ; mais il refusa de 

répondre aux questions qui lui furent adressées. Bientôt 

cependant, le commissaire revint de la rue du Cherche-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 25 septembre. — Deux demoi-

selle de vingt-deux et dix-huit ans et une dame âgée, qui 

leur servait de chaperon, se sont promenées hier dans 

le quartier aristocratique de Londres. Elles étaient vêtues 

du costume récemment adopté par les dames de l'associa-

tion dite du bloomerism, c'est-à-dire d'un pantalon sans 

jupon et d'une casaque et tunique qui desivnd un peu 

au-dessous "du genou. Lorsque la respectable matrone et 

les deux demoiselles, après avoir fait deux fois le tour de 

Belgrave-Square, vis-à-vis la maison du comte Ellesmere, 

la foule, attirée par L'étrangeté de leur mise, a fait enten-

dre des huées et des sifflets si étourdissans, qu'elles ont 

été obligées de monter dans la première voiture de place 

qu'elles ont rencontrée pour retourner à leur domicile. 

— Les dernières nouvelles reçues de la Chine noua font 

connaître une importante réforme judiciaire introduit" 

dans l'île de Hong-Kong, que le gouvernement chinois a 

ete contraint de nous céder. On v a établi le jugement par-

jury avec deux modifications. Le nombre des jurés a été 

réduit de douze à six. L'unanimité n'est plus exigée tant 

pour la condamnation que pour l'absolution. La simple ma-

jorité suffit. M. Paul Sterling, procureur général, ancien 

membre du barreau d'Irlande, est l'auteur de cette ré-
firme. 

. La 29» année des Cours d'instruction complètes pour les 

jeunes parsonnes de tout âge, dirigés et professés par M 

le professeur D. Levi Alvarùs, s'ouvrira jeudi 6 octobre, à 

midi précis, par une réunion générale, rue de Lille, 17. 

— Aujourd'hui, continuation de la Fête de Saint-Cloud 

Grandes Eaux de jour et de nuit, illumination des Casca-

des Musée et Galeries de Versailles. Trains de plaisir lo 

matin a sept heures et demie et à hnit heures et demie et 
trajets directs; chemin de fer rive droite. 

— Aujourd'hui dimanche, Trains de plaisir toute la 

journée pour Saint-Germain. Prix ; i franc 50 centimes 
aller et retour compris. punies, 

So»r»* «î© Parla Au ZI Septembre 
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"CHEMINS DE FEE COTES AXS PARQUET. 

AD COMPtaST 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Str-sbg.àBàle. 

AD COMPTANT. , H\tt. r Am 

Du Centre. . .7. 1427 oôjiSG 25 
— 258 75 255 —'253 — |Boul.àAmiens. 

211 23 208 75|OrléansàBord. 385 —I — 
860 — 860 — ICheminduN..j436 251455 — 
565 — 562 50 ParisàStrasbg. j350 —[350 — 
231 25 230 — |Tours à Nantes. |263 75 
208 75 207 50 Mont. àTroyes. I ' 
148 75 148 75'Dieppe àFéc.. f 195 — 195 — 

Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire, la 
deuxième représentation de la reprise de la Muette; M. Clia-
puis continuera ses débuts par le rôle de Masaniello , M n" Nau 
fera sa rentrée par celui d'Elvire ; le Palais de Cristal, diver-

GAZETTE DES TRIBUNAUX BU §8 SEPTEMBRE 1851 

tissemens composés pour la représentation du lord maire, ter-
minera le spectacle; les pas seront dansés par M" Flora 

Fabbri et Robert. 

— Le spectacle que donne aujourd'hui le théâtre de l'Odéon 
promet une excellente soirée ; il se compose de une Journée à 
Versailles, avec M. Lepeintre dans le rôle de Bonneau, qu'il 
joue avec une verve comique des plus amusantes. Livre 3, 
chapitre 1 er , la ravissante comédie de MM. Pierron et Lafer-
rière. l r* représentation reprise du Philosophe sans le savoir, 
drame en cinq actes. Le Cid, de Corneille. Comme dimanche 
dernier, la salle ne sera pas encore assez grande. 

— ARÈNES NATIONALES. — Aujourd'hui dimanche, et de-
main lundi, grande représentation équestre, terminée par l'as-
cension du ballon la Ville de Marseille, avec deux nacelles. 
Louis Godard dirigera l'aérostat. 

 SALLE SAINTE-CÉCILE. — Mercredi 1" octobre, réouver-
ture de cette charmante salle, rendez-vous du monde élégant, 
nombreux et brillant orchestre, sous la direction de MM. Can-
tin et Silau. Le propriétaire de cette salle l'a fait restaurer 

pour les soirées parisiennes de l'hiver. 

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui dimanche et 

demain lundi, grands bals. Les danses auront lieu dans la 
salle : le jardin restera ouvert pour la promenade. 

— CHATEAL'-BOLGE. — Aujourd'hui dimanche, pouf l'avant-
dernière fête de la saison, grande fête d'automne. Prix d'en-

trée : 2 fr. 

SPECTACLES DU 28 SEPTEMBBE. 

OPÉRA. — La Muette de Porticci, les Nations. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

aiseur. 
; Paille. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eau merveilleuse leFùiii n ~~ 
ODÉON - Livre III, le Cid, une Journée a véS,^-
OPÉRA-NATIONAL. — Le Barbier de Sôville sailles -
VARIÉTÉS. — DrinnDrinn, un Roi de la mode R-

GYMNASE . - U Mère de famille, Mercadet le 'fi,;'Che d'arno
u
, 

THÉATRE-MONTANS
IE

R . - Henriette, leCh
a
ôl„ fUr 

POUTE-SAINT-MARTIN. - '
 AP 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — La Peau de chagrin. 
THÉÂTRE NATIONAL. — 

COMTE. — Le Chat botté. 
FOLIES. — Les Quenouilles de verre. 

DÉLASSEMENS-CONIQUES. — Les Carnets indiscret* ç 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs î a".80 -
HIPPODROKE. — Les dimanches, mardis, jeudis Q, Ie Ures 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques i huit h

eu
^'

s
-

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRXïïES. 

BELLE FERIE PBÈS CORBEIL. 
Etude de M. GILLIABD, avoué à Fontainebleau. 

Vente au Tribunal de Fontainebleau, le 22 octo-

bre 183), 
D'une FERME a Àuverneaux, canton de Corbeil 

(Seine-et-Oise), près Pontbierry, entre Corbeil, 
Fontainebleau et Melun, à environ cinq myriamè-
tres de Paris, près des chemins de fer de Corbeil 
et de Lyon et de la route de Fontainebleau ; con-
tenant environ 77 hectares. Cette ferme est louée, 
outre les impôts, 5,400 francs. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'adresser à M cs GILLIARDet CAUTHION, avoués 

li Fontainebleau. (5057) * 

Deuxièmement, en l'audience des criées du Tri-
bunal de première instance de Chartres, 

Le jeudi 9 octobre 1851, heure de midi, 
Une MAISON DE CAMPAGNE sise au Mousseau, 

commune de Lèves, à 4 kilomètres de Chartres, 
près la ligne du chemin de 1er de Paris à Chartres; 
grand jardin, dont partie est distribuée à l'an-

glaise, avec pièce d'eau. 
Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" LEROY, notaire à Saint-Cloud; 
2" A M° Landry, avoué à Chartres, rue du Che-

val-Blanc, 12, poursuivant la vente; 
Et sur les lieux, aux concierges. (5049) 

BIÇÇÂL AL'RÉAT en deux mois, par M. LELARGE, 

rue des Macons-Sorbonne, 9. (Arfr.) 
(5813) 

À
ninigi-nn pour SAN-FRASCISCO. — Le navire 
R Ail i ha neuf de 500 tonneaux de jauge 

légale, Alphonse Cezard, capitaine LE BOZEC , par-
tira le 10 octobre prochain. S'adresser pour fret 
et passagers, à Paris : A MM. Victor Marziou et Ce , 
21, rue des Moulins; à Nantes : à M. Quéral, 
courtier maritime. (5858) 

ENGRAIS DUSSEAU 

Etude de M" Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 
rue Cour- Sarlon. 

A fi& UBSSC ATFIOM, 

En l'audience des criées du Tribunal civil deBour-
ge?, du samedi 11 octobre 1851, deux heures de 

relevée, 

m 
Connu sous le nom de 

IIAUTS-FOUBNEAL'X et FOBGES 

DE BÛZÎÈBES, 
Avec le château du même nom et nombreux bâ-

timens industriels et d'habitation, terres, prés et 
bois en dépendant, d'une étendue de 75 hectares 
le tout situé sur les bords du Cher, commune de 
Lunery, canton de Chàrost, arrondissement de 

Bourges (Cher). 
Des gisemens de minerai riche et abondant en 

tourenl cette propriété. 
La construction de cette usine est toute moderne 

et satisfait à toutes les conditions de perfectionne-
ment introduites dans l'industrie métallurgique 
— Elle possède un considérable matériel de fonds 

de forges et d'outillage. 
La construction du vaste château qui dépend de 

cette propriété est également moderne et élégante ; 
sa situation sur les bords du Cher, dans une des 
régions les plus riches du département, en fait une 
habitation des plus agréables. — U est à environ 
20 kilomètres du chemin de fer du Centre. 

Sais» À prlv : 1,«00,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Bourges, à M c LEBAS, avoué poursuivant; 
A Paris, à M" P0L1MET, notaire, 3, rue du Fau-

bourg-Poissonnière ; 
A M° l.avaux, avoué, rue Nouve-Saint-Augustin, 

)V24; 
A M" Glandaz, avoué, 87, rue Neuve-des-Petits-

Champs; 
A M 0 Duval-Vaucluse, avocat, rue Crange-aux-

Belles, 5. (5022) * 

ETUDE D'HUISSIER (pour cause de ma-
ladie), dans une ville manufacturière de l'Orne. 
Produit : 2,500 fr. Prix modéré, qui serait en par-
tie converti en rente viagère sur la tète du titu-
laire, âgé de 72 ans, et de sa femme, âgée de 69 
ans.—S'adresser à M. BARBEY, rue du Hasard, 3, 
franco, ou de trois à six heures. (5071) 

ST -CYR. 
L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE , diri-
gée par M. DUVIGNAU, ancien élève â 

Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-
bre. Pour plus de renseignemens, demander le 
prospectus, 7, impasse Saint-Oominique-d'Enfer. 

(5767) 

LOTERIE TOULOUSAINE, 
Autorisée par le Gouvernement (arrêté du 2 avril 

1831), accordée à la ville do Toulouse, selon le 
vœu émis par le Conseil municipal et par S. E- 'e 

cardinal d'Astro-, archevêque de Toulouse, pour 
chèvement de l'église Saint-Aubin, les salles d'a-
sile et le dépôt de mendicité. 

CAPITAL s 1,«00,©0© francs, 

Steprés.;euté par 1 ,«00,000 ulllels a 

un francs. — Cent mille francs pour 

ua franc. 
Commission nommée par le Conseil municipal 

en assemblée générale. — PRÉSIDENT : M. Sans, 
maire de la ville de Toulouse. — V ICE PRÉSIDENS : 

MM. Albert, président au Tribunal de commerce ; 
Loubers, juge au Tribunal de première instance. 
— S ECRÉTAIRE : M. Caze, conseillera la Cour d'ap-
pel. — MEMBRES : MM. d'Aldéguier, conseiller à la 
Cour d'appel ; Doujat-d'Empeaux, conseiller mu-
nicipal ; Péral, id.; Saint- Raymond, id.; Teil lier, 
id. — DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Gustave de Lespi-

nasse. 
Lot principal : Cent mille frasscs en va-

leur intrinsèque, réprésenié par une statue de 
Clémence Isaure, sur un piédestal en Oi? mnssfC. 

4 lots de 23,000 fr. chacun, valeur intrinsèque. 
i lots de 5,000 fr. — — 

10 lois de 2,000 fr. — — 
300 lots d'une valeur d'achat de 1,000 à 100 

francs. Les dix-neuf premiers lots ont une valeur 
intrinsèque en or et en argent au poids. 

Les fonds sont versés au fur et à mesure par les 
soins du receveur municipal dans la caisse du 
Trésor. Toute demande d'agence et de billets doit 
être adressée au siège de la direction, rue Saint-
Rome, 44, à Toulouse. — Ecrire franco et couvrir 
par des mandats sur la poste à l'ordre du Direc-
teur. — Moyennant 50 cent., on enverra franco à 
domicile la liste officielle des numéros gaguans. 

(5853) 

EXPOSITION DE LONDRES. 
On trouve dans la maison Brie et C% 189, ltegenl-

Streel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 
confection française, jointe à la supériorité des 
toiles, tlanelles et calicots anglais. Chemises tout 
en toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. — Magasins au 1 

(5811) 

L 'tîïïsïî.' DEF0IE ïffABnî1 VERITABLE, 
llUlLJj DE iilliuiu ÉPURÉE A I ROID 

recommandée par les médecins contre les maladies 
de poitrine, rhumes, scrofules, ne se trouve que chez 
Rover, ph., 225, r. St-Martin. 3 f. 1 /2 k°, 1 f. 50 le fl. 

(5S05) 

SAISON A SÀINKLOUD. 
A vendre 

Par licilation entre majeurs et mineurs, 
Premièrement, en l'étude et par le ministère de 

M° LEROY, notaire à Saint-Cloud, près Paris, 
Le dimanche 12 octobre 1851, heure de midi, 
Une vaste MAISON sise à Saint-Cloud, rue du 

Calvaire, 5, où s'exploite une imprimerie ; jardin 

à la suite et terrain en dépendant. 
Mise it prix : 30,000 fr. 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

BISCUITS ÏÏÏESÈ OLLIVIER, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 /r 
de récompense ont été volés à l'auteur.—Consul 
tations gratuites t. L j™, rue St-Honoré, 274. — 
Traitement par correspondance. (Affr.) (5783) 

On ne peut le nier. Le produit net est tout en agri-
culture. Les résultats doivent donc s'apprécier, non pas 
seulement en raison de la quantité de grain obtenue, 
mais en raison du produit net en argent. 

Le système Dusseau, en diminuant les frais de cul-
ture et, par conséquent, le prix de revient, rend LUCRA-

TIVE la culture des céréales, devenue onéreuse et même 
ruineuse par la méthode ordinaire. 

11 est démontré qu'avec un rendement moindre, le 
système Dusseau peut donner des bénéfices supérieurs 
au système ordinaire. 

Employé seul et sans addition de fumier, là où le 
fumie imanque, l'ENGRAIS DUSSEAU permet de 
cultiver des terres qu'on ferait forcé de laisser incultes 
ou en jachère. 

Avec addition d'un QUART OU d'une DEMI-FUMURE, 

il fournit les moyens, AVEC LA MÊME .QUANTITÉ DE 

FUMIER , de cultiver soit DEUX , soit QUATRE heclares, 
au lieu D'UN SEUL. 

1/ENGH.AïS DUSSEAU est liquide. Il s'appli 
que à la semence, dont il permet de diminuer la 
quantité. ENGRAIS et STIMULANT tout à la fois, il 
donne à la germinalion et à la végétation une éner 

ie extraordinaire; i! nourrit la plante tant que si 
organes ne sont pas encore assez puissans pour 
s'assimiler les principes nutritifs qu'ils doivent pui 
ser dans l'atmosphère, et en développant les racines, 
il les rend plus propres à porter aussi à la plante 
ceux qui se trouvent disséminés profondément dans 
le sol. 

C'est ainsi qu'il peut doubler et même tripler le pro-
duit proportionnel à la semence. On sait qu'en France 
ce produit n'est, en moyenne, pour le froment, que de 
6 pour 1. 

On avait obtenu par hectare avec pp»f,« 

DUSSEAU employé seul : ««CRA 

En 1849, à ST- OUEN (Seine), 41 hectol. de Fro, 
,, -S 5 hectol. dëF^meDI : 

Les résultats de 1851 ne sont pas inférieurs x^**-

On a récollé 

En 1850, à ST- MAUR (Seine), 
nas infAeia....-" . 

Proportion^ 

A THIAIS (Seine), 29 hectol. 33 litres d'Orne. 

I. dr ™ 

vLoire -Inférieure), 

années précédenlcs. 
En voici quelques-uns 

ment à l'hectare : 

A ST- BRIS (Yonne), 30 hectol. de Froment*' 
A AlGRF.FEUILLE Ci «ir«-InKi.U„»^l „. ' 

43 litres id. ; "" """
 31

 •«dolilra 

A B EZONS (Seine-et-Oise), 33 hectol. 93 iji
PM

 -A 

A LAON (Aisne), 34 hectol. 43 litres id.
;

 ld-' 

h, clolV 85 y. 
hectol. eo ,4 39 

A LAQUEUE (Seine-et-Oise), 37 

A LA MAISON-N EUVE (Indre). 
d'Avoine ; 

A VERSAILLES (Seine-et-Oise), 38 heclol a» P 

A ST- BRIS (Yonne), 40 heclol. de Froment m 

A UARTHERANS (Doubs). 40 litres O'AvoiÊie 
A NOYON (Oise), 42 hectol. 42 litres de F 
A LAON (Aisne), 42 hectol " renient • 

'* litres de Seij»1» «iV 
A LAQUEUE-EN-I1RIE, 53 hectol. n 5* heclol. 41 litres ■ l'A, • ' 
A CHATE VU- LAVALLIÈRE (.... 

voine;- ^ . — -cotoiUrea d'A-

A C ERGY (Seine-et-Oise), 250 hectolitres de 
de terre. 

Tous ces 

pomme, 

résultats sont constaté) par des nr~L 

verbaux, des certificats ou des déclarations déni* 
siège de l'administration , ainsi que dus leltrs ' 
brèmes témoignant de la satisfaction des 
ont employé i'ENGKAlS. " 
le journal du 10 septembre.) 

M*. 
- Personne* 

(Voir pour plus de diui, 

litres 
'ûiii' nu 

de semence, 
terrain de î 

pris 

Il huit, pour un |
1Cf

. 

i ares, 5 litres. Prii 

punîmes 

INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
O & HtlCA résisté au copahu et nitr. d'argent. 
oAlflrôlI .Pharm. r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(5761) 

de suite des maladies secrètes, 
dartres, faubourg Saint-Denis, 9 

(5827) 

U
faKCî 'Pïûi 'PÏAie détruite complètement 
iiUriàlirAilUil ainsi que les glaires el 

les vents, par les bonbons rafraîchissansdcDuvignau 
sanslavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(5782) 

On n'expédie pas moins de 3 litres. — Le baril et le port sont à la charge de l'acheteur.— 1 e 
du litre est de : 

1 fr. 50 c. pour pômm?9 tïs terre.—2 fr. pour céréales.—2 fr. pour coJxas, naveim 

et plantes oléwuisienseï. 

Céréales. — En litre d'Engrais sitflU pour préparer 10 
tare, 15 litres d'Engrais. Prix, avec le baril : 33 fr. — 
avec le baril : 12 IV. 30 c. 

Pommes de «erre, — Deux litres d'Engrais suffisent pour préparer un hectolitre de 
déterre. Prix de 5 litres, avec le baril : 10 fr. 

Colscas, naVcttCs, etc. — Un litre d'Engrais suffit pour préparer 20 litres de semonce. Le rota 
Engrais sert aux repiquages. Prix de 5 litres, avec le baril : 12 IV. 50 c. 

Les demandes d'Engrais doivent être adressées franc» à M. DE MON NI EUES, directeur- gérai 

de l'Administration de l'Engrais Dusseau, rue du Bouloi, 21, à Paris, et accompagnée; d'un mandat 
timbré à son ordre, sur la poste ou sur un bmquior de Paris. Le directeur-gérant ne fuit pas de 

: en remboursement. Ce mandat comprendra le prix de l'Engrais demandé 
nteuir. Le port sera payé par l'acheteur lors de 1a réception, 
des prospectus détaillés à ceux qui en fout ;i l'Administration la demandi 

(5S51) 

traite et ne fait pas sni 
et du baril qui doit 

On envoie par la poste 
affranchie. 

INSTITUT DIRIGEE 

ï'AB. M. 

A PARIS, 

RUE BLEUE, l 

OBYRAGES CLASSIQUES >. 
I). Lévi Alvarès, formant un cours complet et mé-
thodique de GRAMMAIRE, de LITTÉRATURE, d 'iIISTOl-

RE , de GÉOGRAPHIE , de SCIENCES NATURELLES et de 
CALCULS — Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

Ragueneau, rue Joquelet, 7, au 2"". 
pour tout iinprimersoi-mème. Presse 
17 et 23 Ir. avec aceess. (Alfr.) 

5794) 

ÎPRÈ 
a copier à 10 

iSES 

APPAREILS 8 CHAUFFAGE 
Simples et de luxe, et à prix réduits. 

M. 1.ATJBY, fabricant de Cheminées et Calorifè-

res, rue Tronchet, 29-3i, s'est placé depuis long ■ 
temps à la tète de cette branche d'industrie; 
cela résulte des Expositions nationales de 
PARIS , de V IENNE, BERLIN, BRUXELLES, M ADRID, 
et de I'ÈXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES-
M. LAUHT adresse franco ses dessins et ses prix. 

(5859) 

RÉPÉTITIONS DU COLLÈGE Cl 
CHOIX I> ÉLÈVES . — ÉDUCATION DË 

60 nominations, dont un liers 1 

APTAL ET lie LYCEE BONAPARTE. — PRÉPARATION A L'ECOLE DE ST-CYR. 
LA FAMILLE. — Celle année, sur 20 élèves seulement, celle Inslilulion ai 
n prix, tant au Lycée qu'au Collège et au grand Concours. — LOCAL MAONingn 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité «l'Orléans, boulevard St-Oenîs, 18. 

JOI.XES OHAKBRES, depuis 1 Fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de 2Q, SO et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands AFPAET2MËHS 

depuis SO fr. 

ELâlG DE El 
» Provenant des Usines «le la VIKIMdL'-MOXTACSîïlî.—«su'anti pur «le tout inolniigc. ! 

VENDU ET EXPÉDIÉ EN PROVINCE, 

BROYÉ OU NON BROYÉ. 

MAISON GAULARD, MARCHAND DE COULEURS, A PARIS, 
RUE VIEILLE-DU -TEMPLE, 79 

Itlanc de neige, en poudre 
Blanc n° 1 id. 
B'nnc ri° 2 id. 
Oxyde gris remplaçant le minium 

90 fr. 
05 

40 

— broyé, Q5 fr. 
— id. 70 

— id. 65 
— id. 45 

Dans Paris, 
5 francs en sus. 

(5844) 

publication légalc-i des .acte» de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la DEtS ÏK1BCNAWI, LdH sm®aT et l<s JOUR* AL. ClÉXËnAl. lVAif».-it;sStî«. 

Wentea mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE 1USTICE 

Elude de M» SEUItAT, huissier, rue 
de Flandre, à La Yillette. 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 2S septembre 1851. 

.' Consistant en soufflet de forge, 
élau, étahli, ele. Au compt. (5060) 

Sur la place de la commune de La 
Chapeile-Sahit-Dems. 

Le 28 septembre 1851. 

Consistant en tables, trclaux.buf-
fcl, pendule, etc. Au compl. (50G7) 

Etude de M- MOULLIN', huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En une maison sise à Pans, rue 
Brongniard, 1. 

Le lundi 29 septembre 1851, a 

nl
Consislant en table, chaises, hui-

lier, assiettes, etc. Au compl. (5068) 

En une maison sise à Paris, rue 
Bronjmiard, t. 

Le lundi 29 septembre 1S5I, a 

midi. ; . . ,„ 
Consistant en comptoir, ban-

quette, glaces, etc. Au compl. (5009) 

Etude de M« HEGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

fin l'hôlcl des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 30 septembre issi. 
Consistant en commode, secré-

taire, chaises, etc. Au compl. (5076) 

Etude de M« 11ABMAND , huissier 
rue Monlmarlre, iso. 

En l'hôlcl des Commissaires-Pn-
seurs, place de la Bourse, a. 

Le 30 septembre IS51. . 

Consistant en chemises, mou-
choirs, faux-cols, etc. Au cpt. (5075) 

Elude de M« JACQU1N, huissier, 
rue des lîons-Enfans, 29. 

: En une. maison à Paris, rue de 
(Jrammont, 2T. 

Le 30 septembre 1851. . 

Consistant en tables, chaises a 

Meaux, billard, ele. Au çpt. (wr») 
En une maison sise à Paris, rue 

Jauberl, 20. 

Le 30 septembre i85i. 

Consistant en lahhs. 
guéridon, ele. Au compl 

Trévise, 22. 
Le mardi 30 septembre 1851. 

Consistant en bureau, fauteuils, 
chaises, labiés, etc. Au cpt. (so"0) 

(SOCIETES. 

Cabinet de MM LEMAIBE et NI-
COULLAUD, anciens notaires, fau-
bourg Poissonnière, 5. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante cl 
un, enregistré, 

M. Auguste BERGEROT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-llonoré, 174, d'une 

part, 
Et M. Louis-Edmond BRUN ET , 

propriétaire, demeurant à Paris,rue 
du Faubourg-Saint-Honoré , 248, 

d'autre part, 
Ont formé entre eux une sociélé 
i nom collectif, ayant pour but 

l'exploilalien d'une fabrique de 
carmin de safrauum. 

Le siège de la fabrique sera rue 
du Faubaurg-Saint-Honoré, 174. 

La durée de la sociélé est fixée à 
cinq ou dix années, à partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante et un. 

La raison sociale sera Auguste 

BERGEROT et E. BRCNET. 
La signature sociale appartiendra 

aux deux associés ; mais ils ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins de la sociélé. 

Pour extrait : 
LEMAIRE Cl NlCOULLAUD. (3853) 

tt dont le siège élait élabli à Paris, 
rue Richelieu, 112. 

L'a liquidai ion sera faite en com-
mun parles deux associés, ;\ l'an-
cien siège social, rue Richelieu, 112. 

P.-ll. GUICHON . (3854) 

des associés deseservir delà signa-
ture sociale, qui sera LE DAMOI-
SEAU et C«. 

Signé ROQCENCOURT. (3850) 

fauteuih 
(5073) 

Elude de M" MAUP1N, huissier à 
Paris, rue Sainl-Dems, 203. 

PU une maison sise à Pans, rue do 

Par aclc devant M° Genêt, notaire 
à Noisy-le-Scc. (Seine), substituant 
H> Desmancelics, notaire à La Vil-
lelte,le dix-sepl septembre mil huit 
cent einquanle-uh, enregistré, so-
ciété en nom collectif entre Prosper 
ANCELIN, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue des Hécollcls, 3, cl Louis-
Joseph RICHARD, aourrisseur de 
porcs, demeurant à Paulin, roule 
d'Aubcrvillicrs. Objet de la sociélé : 
achat, élevage, engraissement el 
venle des pores. Siège social : à Pan-
tin, route d'Auberviiliers, demeure 
de M. Richard. Durée : deux ans 
neuf mois quinze jours, a partir du 
quinze septembre mil huit cent cin-
quante-un. Signature sociale : AN-
CELIN el RICHARD, appartenant aux 
deux associés conjointement. Ap-
port de M. Anodin : mille francs 
espèces ; apport de M. Richard : 
mille francs espèces ou marchan-
dises, el droit au bail des lieux où 
est fundé le siège de la société. Af-
faires dirigées par les deux asso-
ciés, M. Ancelin spécialement char-
gé des écritures et de la caisse, et 
M. Riehardde l'approvisionnement. 
Dissultflion : à l'expiration du délai, 
en cas de décès de l'un des associés 
et à la demande de l'un ou de Pau-
tue, en cas de perle du fonds sccial 

D E SMANÉCHES . (3855) 

Cabine! de P.-II.GCICIION,rueNeu-
VL-Sainl-Euslaclie, 44-46. 

Par aelc sous signatures privées, 
passé à Paris le vingt-cinq septem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré; 

M. Alexandre PAULE, tailleur, dc-
meuranl à Paris, rue Richelieu, 
112, cl M. Valerand-Louis-Désiré 
DELPOCLLE, tailleur, demeurant 
Paris, rue Saint-Gilles, 15, ont dé-
claré dissoute, d'un commun ac-
cord, à partir du trente juin mil 
huit cent cinquante-un, la sociélé 
qui avail été formée entre eux, le 
trois septembre mil huil eeulqua-
raute-huiL sous la raison sociale 
PAULE et DELPOULLE, pour six an 
nées, qui avaienl commencé à cou 
rir le premier juillet mil hultcenl 
quarante-huit, el devaient finir le 
premier juillet mil huit ccnl ein-
quanlc-qùatrc, dontlebat était Pcx-
ploilntion du commerce de tailleur, 

Cabinet de W MOLLARD, avocat, à 
Paris, rue Beaurepàire, 24. 

D'un acte du treize septembre mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
il appert ;Quc, par suite d'une dé-
libéral ion prise en assemblée géné-
rale do l'associalion fraternelle et. 
égalitaire du café du Vole Universel, 
dont le siège est à Paris, rue de La 
Harpe, 121, et la raison sociale est 
CHALON tils el f>, le citoyen Jean-
Alexis GUIMBAL, limonadier, de-
meurant à Paris, rue de La Harpe, 
121, a élé admis en qualité d'associé. 

Et que la démission d'associés 
donnée par les citoyens Pierre DO-
DARD et François - liarnabé MI-
CHAUD, limonadiers, demeurant au 
susdit lieu, a élé acceptée. 

MOLLARD. (3857) 

Elude de M. ROQU ENCOURT, juris-
consulte, rue des Pelites-Kcuries, 

3, à Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du quatorze scplem 
bre mil huil cent cinquante-un, en-
registré, il appert : Qu'entre : i» M. 
Benjamm-Franeois-Louia LE DA-
MOISEAU, brasseur, demeurant ; 
Paris, impasse d'Amboise, 4 ; 2° M 
Nicolas-Jules- Auguste ISISSE, bras-
seur, demeurant à Paris, impasse 
d'Amboise, 4 ; î u et M. Xavier POR-
TIER, pjfl p i ilauxyleineurant à Pa-
ris, rue d'enter, n, il a élé formé, 
pour six années, à partir ditdii jour 
qua'orzc septembre courant, sous 

■la raison sociale LE DAMOISEAU et 
C", et au capital de quinze initie 
francs, faisant l'ensemble des ap-
ports sociaux, une sociélé pourl'ex 
ploitalion de la brasserie sise, à Pa-
ris, impasse. d'Amboise, 4, siège de 
la sociélé, avec faculté pour (hacun 

D'un acte passé devant M0 Peti-
neau et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quinze septembre mil huit 
cent cinquanlc-un, 

II appert : 
Que M. Jean-Gaspard DUC1.VIE-

TleRE , propriétaire , demeurant 
chaussée des Martyrs, 27, à Monl-
marlre, et M. Michel-Joseph PA-
T1ER, avocat, demeurant à Paris, 
rua Lallilte, 45, ont déclaré dissoute 
purement et simplement la sociélé 
d'assurances mutuelles dite : Union 
du Crédit, dont ils étaient les fon-
dateurs gérans, et dont ils avaient 
établi les Btaluts, suivant aelejsous 
signature privée, du six août [mil 
huit cent cinquante-un, déposé à 
Me Peiineau, par acte du même 
jour, et ils onl reconnu s'être réglés 
sur tous droits relatifs à ladite so 

ciélé. 
Pour extrait : 

Signé P ETIXEAU. (3858) 

Suivant acte passé devant M" Eré-
mya et sou collègue, notaires à Pa 
ris, le vingt-qualre septembre mil 
huit cent qnquttute-un, enregistré, 

M. Jean-Gaspard DUCIMET1ÈRE 
propriétaire, demeurant a Mont-
martre, chaussée des Martyrs, 27; 

Et M. Louis-Théodore JUGE (de 
Tulle), ancien magislrat, demeurant 
à Paris, rue d'HauUvlllc, ai: 

Ont établi les statuts d'une sociélé 
commerciale d'assurances mutuel-
les, dite l'Union du Crédit. 

lie cet aele, il a élé extrait ce qui 

suit : 
Art. i"-. Enlrc toutes les person-

nes qui adhéreront aux présens sta-
tuts généraux, il est formé une so-
ciété d'assurances mutuelles qui 
prend la dénomination de : l'Union 
du Crédit ; elle se fonde sous la rai-
son sociale : DUCIMET1ÈRE, JUGE 
(île Tulle) et C«. 

Art. 2. La société a pour objet : i" 
de créer enlre tous les Assurés un 
lien de solidarité qui, au moyen de 
la garantie collective, assure au pa-
pier de chacun l'infaillibilité du 
paiement. 2° De réduire le taux de 
l'escompte el d'en modifier l'usage. 
3° De rendre les perles individuel-
les presque insensibles, en les di-
visant entre tous les associés. 

Art. 3. La durée de la sociélé est 
de quatre-vingt-dix-neuf ans , à 
parlir de ce jour (vingt-quatre sep-
tembre|mU huit cent cinquante-un). 

Art. 4. La sociélé borne ses ope-
rations au département de la Seine. 

Art. 11. Chaque assuré verse, au 
moment de son admission, 1 rois 
pour cent du crédil qui lui c-4 ou-
vert à litre de cotisation d'avance 
ou provision. La somme ainsi payée 
est immédiateirent portée à son 
crédit, et déposée en compte cou-
rant, soit à la Banque de France, 
soit a une maison de banque dési-
gnée à l'avance par le conseil d'ad-
ministratlon. 

Art. 20. La sociélé est représentée 
par un conseil général. Elle esl ad-
ministrée par un conseil d'adminis-
tration el par des directeurs géné-

raux. 
Art. 21. Le conseil général se 

compose de tous les assurés. 
Art. 32. La gestion des affaires de 

la société esl conférée à des direc-
teurs généraux, avec faculté de s'ad-
joindre des codirecteurs : MM. bu-
cimetière et Juge (de Tulle), créa-
teurs cl fondateurs de la sociélé. Ils 
ont tous deux la signature sociale 

Art. 36. La dissolution delà socié-
lé n'aura lieu que dans le cas où le 
nombre des assurés descendrai! au 
dessous de vingt-cinq. 

Pour extrait : 
Signé F RÉMVN. (3859) 

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

WKHÊÊÊ MBS 

TRIBUNAL BE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

Jugemens du 26 SEPT, ISSI, qui 

déclarent la faillite ouverte et eti 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CERTE (François), char-r 
bonnier, aux Deux-Moulins, com-
mune d'ivry, rue Nationale, «; nom-
me M. Mouton juge-eomini.-saire, et 
M. Herou, t'aub. Poissonnière, 14, 

syndic provisoire (N» 10106 du gr.). 

Du sieur GUVOT (Clément), nid 
de vaches, à La Chapelle-Sl-benis. 
Grande-Rue, 130; nomme M. Mou-
Ion juge-commissaire, et M. Kre-
ctael, rue de l'Arbre-Sec, si, syndic 
provisoire (N° 10107 du gr.). 

Du sieur SAYOYE (Joseph-Eugè-
ne), menuisier, rue des Patriarches!, 
12; nomme M. Mouton juge-com-
missaire, el M. Haussmamf, rue Sl-
Honoré, 290, syndic provisoire (Nu 

10108 du gr.). 

De dame veuve BOUDREY (Marie-
Geneviève Desearis, veuve de Jean-
Baptiste), mdede rubans, rue du 
Canivet, 2; nomme M. Mouton juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue 
d'Argenleuil, 36, syndic provisoire 
(N» 10110 dugr.). 

Du sieur DELAUNAY (Jean-André-
Marie), libraire et relieur, rue St-
Domiuique-St-Gcrmain, 23; nomme 
M. Evelle juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 

syndic provisoire (N° 101 il du gr.) 

Du sieur VINCENT aîné (Henri-
François), fah. de tabletterie line 
rue de Mcnilmontanl, 30; nomme M 
Lucy-SedIUot juge-commissaire, et 
M. Boulet, passage Saulnier, 16 

syndic provisoire (N° 10112 du gr.) 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Son! invitéx à ne rendre au Tribunal 

■te commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, MM. les crian-

ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De daine LEI.EU, mde de vins, rue 
de Richelieu, ni, le 3 octobre ' 
heures (N° 10096 du gr.); 

Du sieur SAU/E (Claude), loueur 
de voilures, rue St-Lazare 114, le 3 

octobre à 9 heures (N» 10103 du gr.) 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sar 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelfe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour lus as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs TORT1LL1ER (Philibert 
et Auguste), anc. md devins, quai 
de laTournelle, 59 et 67, le 3 octo-
bre à 9 heures (N" 9977 du gr.); 

Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-

te), limonadier, rue Notre-Dame^ 
des-Vicloires, 25, le 3 octobre à 3 

heures (V 10001 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juye-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leur, 

créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LANGLOIS et femme, 
fab. de veilleuses, avenue de Bre» 
teuil, 61, le 3 octobre à 9 heures (N° 
9767 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordai, 

otij s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace 

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-

lai de vin ]t jours, d dater de ce jour 

leurs titrés de créances, accompugiwf 

d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicatif des sommes d réclamer, SIX. 

les créanciers : 

Du sieur VOUILLEMONT Joseph-
Nicolas), bonnetier, rue Neuve-dés-
Petits-Champs, 31, entre [es mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn 
die de la faillite (N» îoous du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, élrefrocede 

d la vérification des cré ric^.i, qi>i 

commencera immédiatement tipits 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES» 

Messieurs les créancier! 

sant l'union de la MUttiflgS 
PCTSOYE et CAVAltD (W"S 
ques et Jules), limonadier^ ̂  
Denis, 309, sont invites a M." 

le 3 octobre à 3 heures,J" 5, 

lais du Tribunal decomma*^ 

des assemblées des [^''lâr 
conformément à l'article 5i' u 

de de commerce, entendre»- ^ 

le définitif qui sera ''^"^rr 
syndics, le débattre, le: flore» ^ 
reter, leur donner dWg»^ 
leurs fondions et donneriez 
sur l'excusabililé du. faiU'- . f0 

NOTA . Les créanciers a ,. 

peuvent prendre au gieM 1 ,*! 
nication des compte et Wl 
syndics (N° 7561 du gr.)-

ASSEMBLÉES DU 29 SEPTEaBB* 

RO.S HEURES 
repriseuse de eli -uesi 
selin, eorroyeur, CODC 

Séparation*' 

Demande en séparation ^A* 
enlre Marie - Annf^jeDÇ 
ABRAHAM et Augustin

 gî
rfl 

NOS, à Pans, au colles■ ̂  

rucClovis -

Bécès et inUBa»"
110 

Du 25 sepleinbre '^^5 

cauville, 49 ans,
 IuC

cau
sFei>'. 

Mlle Sol, n an , f J
0
 an-

5
. 

Mme veuve Meumer
È
 tf-

la Fidélité ?• 7"^ Mme Me
1
^ 

le-dii-Templc. 2.
 pa

^iloi* 

Mangin.«
an

,
s
,'i„s, rue f ̂  MmcLahrue.43 an ,

 oi
,tsse^^ 

F* Enregistré à i'aris, le Septembre 18S1, 

ftifû dettï fnm tiajt «intima», décime eofltprii 

IMPRIMERIE DE A.. GUYOT, Rt'E NECVE-PES-MATIiUR^S, 18, 

ire 
Vour légalisation de la Big^Ut 

J,. I*» il-tKÙ'-»
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